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PRÉFACE

Mis sur pied par le gouvernement du Canada, le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) a été conçu pour 
assurer la poursuite et l’amélioration du programme fédéral d’intendance environnementale se rapportant aux sites contaminés 
situés sur des propriétés fédérales ou exploitées par le gouvernement fédéral ou des terres non fédérales dont le gouvernement 
fédéral a accepté la pleine responsabilité. Divers documents d’orientation sur l’évaluation des risques pour la santé humaine 
(ÉRSH) à l’appui du PASCF ont été préparés par la Division des sites contaminés de Santé Canada et ils peuvent être obtenus 
sur notre site Web ou auprès de la Division des sites contaminés (cs-sc@hc-sc.gc.ca).

Le présent guide d’orientation a été préparé à l’intention des ministères gardiens. Comme c’est souvent le cas de tout guide 
national, il ne satisfera pas à toutes les exigences de tous les sites contaminés, ministères gardiens ou évaluateurs des risques. 
À mesure que la pratique de l’ÉRSH évoluera et tant que la mise en œuvre du PASCF se poursuivra, des données nouvelles et des 
mises à jour seront publiées sur divers aspects de l’évaluation des risques pour la santé humaine. Par conséquent, il est à prévoir 
que la révision du présent document sera nécessaire de temps à autre afin d’intégrer ces nouvelles données. Pour vous assurer 
que la version du document dont vous disposez est la plus récente et que vous utilisez les hypothèses, paramètres, etc., les plus 
à jour, veuillez contacter Santé Canada.

De plus, Santé Canada demande que les questions, commentaires, critiques, suggestions d’ajouts ou de modifications à apporter 
au présent document soient envoyées à la Division des sites contaminés, Direction de la sécurité des milieux, Santé Canada. 
Courriel : cs-sc@hc-sc.gc.ca.

Voir aussi : www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/contamsite/index-fra.php.

RÉSUMÉ DES RÉVISIONS

L’évaluation des risques pour les sites contaminés fédéraux au Canada – Guide supplémentaire sur l’évaluation des risques pour 
la santé humaine liés à la qualité de l’air, version 2.0, comprend des révisions qui ont été apportées au texte et aux tableaux de la 
version 1.0. Les révisions techniques apportées au présent document comprennent les suivantes.

• Mise à jour des références aux tableaux présentant les caractéristiques recommandées des récepteurs.

• Révisions d’exemples avec solutions.

• Suppression du Tableau A1 : Concentrations de dépistage dans l’air pour la protection de la santé humaine (CDASH).

• Mise à jour des renseignements scientifiques.

mailto:cs-sc%40hc-sc.gc.ca?subject=
mailto:cs-sc%40hc-sc.gc.ca?subject=
http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/contamsite/index-fra.php
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ACRONYMES ET SIGLES

ATSDR  Agency for Toxic Substances and Disease Registry

CABR Concentration dans l’air basée sur les risques

CAJT Concentration journalière moyenne dans l’air corrigée en fonction du temps

CAVT Concentration journalière moyenne dans l’air à vie corrigée en fonction du temps

CC  Coefficient de cancérogénicité

CCME  Conseil canadien des ministres de l’Environnement

CDASH Concentration de dépistage dans l’air pour la protection de la santé humaine

CPP Contaminant potentiellement préoccupant

CRS Concentration associée à un risque spécifique

CT  Concentration tolérable

DJEinh Dose journalière moyenne estimée par inhalation

DJEinhVT Dose journalière moyenne estimée par inhalation à vie corrigée en fonction du temps

DJT Dose journalière tolérable

ÉES  Évaluation environnementale de site

ÉQDR Évaluation quantitative détaillée des risques

ÉQPR  Évaluation quantitative préliminaire des risques

ÉRSH Évaluation des risques pour la santé humaine

F Fraction

FAR  Facteur d’absorption relative

HP Hydrocarbures pétroliers

IR  Indice de risque

IRIS  Integrated Risk Information System

LCÉE Loi canadienne sur l’évaluation environnementale

LSC  Limite supérieure de l’intervalle de confiance

MRL  Niveau de risque minimal (« Minimal Risk Level »)

OMS  Organisation mondiale de la santé

PASCF  Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux

PCE Tétrachloroéthylène

RAC  Risque additionnel de cancer à vie

RfC Concentration de référence (« Reference Concentration »)

RfD  Dose de référence (« Reference Dose »)

RIVM Institut national de la santé publique et de l’environnement (des Pays-Bas)

TCE Trichloroéthylène

TLV Valeur limite d’exposition (« Threshold limit value »)

US EPA  United States Environmental Protection Agency

VTR  Valeur toxicologique de référence
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1.0 INTRODUCTION

L’évaluation des risques pour la santé humaine (ÉRSH) est une approche utilisée par les organismes de santé et les professionnels 
de l’évaluation des risques pour évaluer les effets potentiels des substances chimiques sur la santé humaine. L’ÉRSH sert de 
fondement à de nombreuses normes élaborées au Canada afin d’établir les niveaux acceptables de substances chimiques dans 
les aliments, l’eau, le sol et l’air. Le présent guide d’orientation vise à fournir des directives et renseignements sur des questions et 
des méthodes clés pour effectuer des ÉRSH de substances chimiques présentes dans l’air et qui s’appliquent aux sites contaminés 
fédéraux au Canada.

Il existe divers scénarios pour lesquels l’ÉRSH des substances chimiques dans l’air peut être pertinente et/ou utile. Les éléments 
déclencheurs pour compléter une ÉRSH comprennent :

• L’évaluation des impacts potentiels sur la qualité de l’air que posent les sites contaminés. Les sites contaminés peuvent avoir 
un impact sur l’air intérieur par la volatilisation de substances chimiques présentes dans la subsurface qui migrent dans l’air 
intérieur d’un bâtiment ou d’une structure. La suspension de particules de sol de surface contaminé dans l’air ambiant sous 
forme de poussière inhalable peut également être potentiellement préoccupante. De tels changements à la qualité de l’air 
peuvent avoir des répercussions sur la santé humaine.

• Les présentations à l’Agence canadienne d’évaluation environnementale. L’Agence peut exiger une évaluation des risques pour 
prévoir les changements à la qualité de l’air (et les impacts sur la santé) pour les projets qui sont assujettis aux dispositions de 
la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCÉE, 2012). Sur demande, une évaluation des risques liés à la qualité 
de l’air pourra être examinée par Santé Canada afin de déterminer si l’évaluation est appropriée, scientifiquement défendable 
et reproductible, et également de vérifier que les mesures de gestion des risques fondées sur l’évaluation des risques 
protègent, de manière adéquate, la santé humaine.

• Ce guide d’orientation pourrait être applicable pour toute étape du cadre décisionnel (GTGLC, 1999; PASCF, 2016) où il est 
indiqué qu’il serait approprié d’entreprendre une évaluation préliminaire ou détaillée des risques pour la santé humaine.

Le présent guide d’orientation a été rédigé dans le but de fournir des directives pour mener des ÉRSH liées à la qualité de l’air des sites 
contaminés fédéraux au Canada et/ou pour des sites contaminés qui font l’objet d’une réhabilitation ou d’une gestion des risques et 
qui utilisent des technologies pouvant avoir des répercussions sur la qualité de l’air. Cette information vise à normaliser les évaluations 
de la qualité de l’air aux sites contaminés fédéraux à l’aide de méthodologies approuvées par Santé Canada. La pratique de l’ÉRSH 
est une science dynamique et il est à prévoir que la révision du présent document sera nécessaire périodiquement afin d’intégrer les 
nouveaux développements scientifiques. Des discussions avec le personnel de Santé Canada sont encouragées afin de s’assurer 
du respect des procédures et des méthodes actuelles. En outre, il est primordial que les ÉRSH soient effectuées seulement par des 
professionnels compétents en évaluation des risques.

La qualité de l’air peut non seulement avoir des effets sur la santé des humains, mais aussi sur d’autres éléments d’un écosystème. 
L’évaluation des risques écologiques peut être exigée bien que cette dernière ne fasse pas partie du présent document. Veuillez 
consulter Environnement et Changement climatique Canada et/ou Pêches et Océans Canada pour obtenir les méthodes appropriées 
aux évaluations des risques écologiques, le cas échéant.

1.1	 But

Le présent document vise à recommander, autant que possible, des paramètres standardisés requis, tels que les voies d’exposition, 
les caractéristiques des récepteurs, les valeurs toxicologiques de référence, pour évaluer de façon quantitative les expositions et 
les risques potentiels pour la santé humaine associés aux substances chimiques présentes dans l’air des sites contaminés sous 
responsabilité fédérale.

L’approche décrite ici est fondée principalement sur la démarche normalisée de l’évaluation quantitative préliminaire des risques 
(ÉQPR) et de l’évaluation quantitative détaillée des risques (ÉQDR) décrites par Santé Canada pour les sites contaminés (voir 
Santé Canada, 2012; 2010a), mais elle a toutefois été modifiée spécifiquement pour l’évaluation de substances chimiques dans l’air. 
Cette approche vise particulièrement l’évaluation des sites qui demeureront la propriété d’une agence fédérale, et des propriétés 



Guide supplémentaire sur l’évaluation des risques pour la santé humaine liés à la qualité de l’air

2

exigeant une meilleure cohérence des méthodes d’évaluation des risques et d’interprétation des résultats. Dans les cas où le 
secteur privé ou un gouvernement provincial ou territorial doit intervenir dans la prise de décision vis-à-vis d’un site contaminé, les 
évaluations des risques pourraient devoir se conformer aux exigences réglementaires provinciales ou territoriales. Les exigences 
réglementaires locales peuvent différer des méthodes décrites dans le présent guide d’orientation.

Lorsque les méthodes employées diffèrent substantiellement de celles présentées ci-après, les évaluateurs des risques doivent 
préciser les hypothèses, les méthodes et les interprétations requises par les agences provinciales/territoriales qui diffèrent de celles 
décrites ici et examiner leurs répercussions sur la caractérisation des risques.

Même si les directives présentées ici sont de nature détaillée, elles n’ont pas été conçues pour remplacer le bon jugement 
professionnel d’un spécialiste qualifié et expérimenté en évaluation des risques, ni destinées à cet effet. Il est reconnu que de 
nombreuses ÉRSH présenteront des situations uniques qui ne sont pas abordées expressément dans le présent guide. Il incombe 
aux évaluateurs de voir à ce que leurs évaluations soient complètes et qu’elles couvrent tous les risques pertinents pour la santé 
humaine. Les méthodes décrites ci-après ne sont pas « une boîte noire » contenant des équations et des hypothèses qui excluent 
le besoin d’un jugement professionnel solide. Si des approches différentes ou uniques sont jugées appropriées, celles-ci devraient 
être documentées et décrites de façon suffisante pour permettre une révision par les pairs, et doivent être aussi évaluées en regard 
de leur impact sur les estimations des risques par rapport à l’application de la démarche méthodologique prescrite ici.

Les directives ci-après sont structurées selon les sujets que l’on retrouve habituellement dans les rapports d’ÉRSH. Toutefois, il est 
reconnu que les styles de rédaction ou de présentation adoptés par les entreprises peuvent différer quelque peu de ceux présentés 
dans le présent guide d’orientation. D’autres formats de présentation sont acceptés, à condition que toute l’information demandée 
soit incluse.

2.0 PORTÉE DU TRAVAIL ET CONTENU DU RAPPORT D’ÉRSH LIÉS 
À LA QUALITÉ DE L’AIR

Pour l’évaluation de la qualité de l’air, le rapport de l’ÉRSH devrait inclure les chapitres et les sections présentés ci-après. Pour 
la communication des risques, il est important que chaque rapport d’ÉRSH soit « autonome » dans la mesure du possible. Par 
conséquent, tous les modèles, équations, hypothèses et données sommaires requis pour l’ÉRSH devrait y être présentés (en 
particulier ceux qui ont une grande influence sur les résultats de l’ÉRSH). Il est à noter que bon nombre de ces éléments sont très 
similaires à ceux présentés dans les directives de L’évaluation des risques pour les sites contaminés fédéraux au Canada, Partie I : 
L’évaluation quantitative préliminaire des risques (ÉQPR) pour la santé humaine, version 2.0 et L’évaluation des risques pour les 
sites contaminés fédéraux au Canada, Partie V : L’évaluation quantitative détaillée des risques pour la santé humaine associés 
aux substances chimiques (ÉQDRChim), mais ils ont été adaptés expressément pour les évaluations des risques liés à la qualité 
de l’air puisque les exigences pour ce milieu environnemental diffèrent souvent de celles des autres milieux environnementaux. 
L’évaluation des risques devrait évaluer, au cas par cas, toutes les étapes pertinentes du projet ou du problème faisant l’objet d’une 
évaluation. Si un élément du projet ou du problème n’est pas pris en compte au cours de l’évaluation, une justification suffisante 
et adéquate devrait être fournie afin de permettre aux pairs d’effectuer un examen et de déterminer la conformité aux directives 
du présent guide d’orientation.

2.1	 Résumé

Le résumé du rapport de l’ÉRSH devrait fournir une brève description des particularités du site, la définition du problème, 
les résultats et les conclusions de l’ÉRSH et toutes les recommandations issues de l’analyse.

2.2	 Introduction

La présente section doit contenir une brève mention des auteurs du rapport, du ministère client et du gestionnaire de projet ou de 
la personne-ressource du ministère, une justification pour la réalisation d’une ÉRSH, et indiquer si le site est sous responsabilité 
fédérale.
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2.3	 Description	de	la	propriété	ou	du	site

Une description brève, mais complète du site ainsi que des sites avoisinants qui peuvent être touchés par l’air contaminé doit être 
fournie, y compris toutes les caractéristiques du site pertinentes à la compréhension ou à la quantification de l’exposition et des 
risques potentiels sur le site. Les caractéristiques des propriétés voisines où se trouvent des récepteurs et où des impacts sont 
prévus doivent aussi être fournies. Les sous-sections peuvent comprendre, sans toutefois s’y limiter :

• la désignation du site;

• le propriétaire du site;

• l’emplacement du site;

• l’usage actuel du site (et l’usage futur, si cette information est pertinente);

• les utilisations antérieures du terrain;

• la topographie;

• la géologie;

• l’hydrogéologie, y compris l’utilisation de l’eau souterraine comme source d’eau potable;

• la description des usages actuels et des récepteurs potentiels sur le site et sur les propriétés voisines;

• la distance de la collectivité la plus proche (village, ville, etc.); si le site est situé à l’intérieur des limites municipales, le préciser;

• une estimation du nombre d’habitants de la collectivité la plus proche;

• le résumé de la contamination sur le site, y compris la mention et la description de tout produit libre et de tout panache 
de liquide dense en phase non aqueuse, de liquide léger en phase non aqueuse, etc.;

• les concentrations naturelles locales ou régionales de contaminants (celles qui sont disponibles et appropriées); et

• les références et résumés de rapports pertinents fournissant une description détaillée de la propriété et des émissions 
atmosphériques potentielles (p. ex. les rapports de modélisation détaillée de l’air, de surveillance de l’air et/ou d’évaluation 
environnementale de site).

2.3.1	 Concentrations	des	contaminants	dans	les	milieux	environnementaux

Les données des concentrations mesurées ou estimées des contaminants émis dans l’air doivent être adéquatement présentées, et 
toute incertitude quant à celles-ci doit être énoncée. Pour les sites où la qualité de l’air a été mesurée, il faut rapporter les moyennes 
arithmétiques (± écart-type), les minimums et les maximums, le nombre d’échantillons analysés, le nombre d’échantillons ayant des 
concentrations inférieures aux limites de détection et les limites de détection pour chaque substance. Dans les situations où les mesures 
directes dans l’air sont absentes, mais où des modélisations ont été effectuées pour prédire les concentrations de contaminants dans l’air 
intérieur et/ou extérieur, les données sur lesquelles ces prédictions sont fondées devraient être présentées (concentrations dans le sol, 
dans l’eau souterraine, dans les vapeurs sous la dalle du plancher, et toute concentration intermédiaire prédite, comme les concentrations 
dans l’air liées à l’inhalation de vapeur en se douchant avec de l’eau contaminée, etc.), y compris les minimums, les maximums, les 
moyennes, et/ou toute autre valeur statistique utilisée dans la modélisation. Puisque les substances chimiques dans l’air peuvent 
également être présentes dans d’autres milieux environnementaux sur le site (par exemple, les mêmes substances chimiques dans le 
sol, l’eau, la nourriture), toutes les études relatives aux substances chimiques présentes dans un autre milieu environnemental devraient 
être signalées. Une carte illustrant l’emplacement des concentrations mesurées ou prédites est souvent utile afin de démontrer ou de 
déterminer si ces mesures ou estimations sont adéquates pour représenter la répartition des contaminants sur le site.
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Le laboratoire exécutant les analyses chimiques doit être accrédité par la Canadian Association for Laboratory Accreditation 
ou une organisation semblable comme le Programme d’accréditation des laboratoires d’analyse du Québec. Des directives 
supplémentaires au sujet de l’échantillonnage, de l’analyse et de la gestion de données sont offertes par le Conseil canadien 
des ministres de l’environnement (CCME, 2016), et par les autorités provinciales.

2.4	 Énoncé	du	problème

L’énoncé du problème consiste en une évaluation qualitative qui précise tous les contaminants potentiellement préoccupants (CPP), 
les récepteurs (personnes) qui peuvent être exposés aux substances chimiques émanant du site et les voies d’exposition potentielles. 
En ce qui concerne l’évaluation de la qualité de l’air, l’exposition aux substances peut survenir sur le site ou à l’extérieur, et une définition 
précise de la zone d’impact est importante. Par exemple, certains aménagements ou certaines technologies de réhabilitation comportent 
des émissions de cheminées dont les plus grands impacts sur la qualité de l’air ou sur l’exposition des récepteurs peuvent se produire 
à une certaine distance du site. D’autres sites peuvent avoir des impacts sur une zone restreinte, car la volatilisation qui provient de la 
contamination de la subsurface (le sol ou l’eau souterraine) peut n’être un problème que sur le site (local). Les sites dont les sols de 
surface sont contaminés peuvent générer des émissions continues de poussières découlant de l’érosion éolienne des sols superficiels 
contaminés ou des émissions périodiques durant la réhabilitation ou la construction. Les deux pourraient avoir des impacts sur les 
récepteurs présents non seulement sur le site, mais aussi hors site. Les contaminants en suspension dans l’air pourraient affecter 
d’autres milieux et cela doit se refléter dans l’évaluation du risque. Par exemple, la poussière en suspension dans l’air peut se déposer 
sur les sols et les plantes et, au fil du temps, entraîner une contamination de ces milieux qui pourraient par la suite être ingérés par des 
personnes.

Il est essentiel de fournir un énoncé exhaustif du problème dans le cadre de l’ÉRSH. En particulier, la section sur l’énoncé du 
problème comprendra, mais sans s’y limiter, les éléments suivants :

• le dépistage et l’identification des CPP;

• l’énumération et la description des récepteurs potentiels;

• l’énumération des voies d’exposition fonctionnelles et non fonctionnelles;

• un résumé des CPP, des récepteurs critiques et des voies d’exposition;

• une liste des hypothèses principales utilisées dans l’énoncé du problème; et

• une présentation de la liste de vérification de l’énoncé du problème (voir la section 2.4.4).

2.4.1	 Dépistage	et	identification	des	contaminants	potentiellement	préoccupants	(CPP)

Les CPP sont habituellement des substances chimiques qui peuvent se trouver à des concentrations parfois élevées dans l’air 
ambiant d’un site contaminé. Les CPP d’un site contaminé peuvent être directement mesurés ou estimés (modélisés) à partir des 
concentrations mesurées dans le sol, l’eau souterraine ou les vapeurs du sol, en tenant compte de la dispersion des particules, 
ou de la volatilisation et de la migration des gaz.

L’identification des CPP d’un site est fondée sur l’historique de l’utilisation de la propriété et sur les mesures des concentrations des 
substances chimiques dans les milieux environnementaux qui comprennent normalement le sol et l’eau souterraine, mais qui peuvent 
parfois aussi inclure des mesures des vapeurs du sol, de la qualité de l’air ambiant et de l’air intérieur. Pour une évaluation de la qualité 
de l’air, les CPP associés au site doivent être identifiés, mesurés ou modélisés, soit au cours de l’évaluation environnementale du 
site (ÉES) qui précède l’évaluation des risques ou lors de l’ÉRSH. Les concentrations mesurées ou estimées (par modélisation) des 
CPP au point d’impact sont comparées aux lignes directrices et/ou normes pertinentes sur la qualité de l’air, là où elles existent. Si la 
concentration mesurée ou estimée au point d’impact dépasse la concentration ou la ligne directrice et/ou norme de dépistage de la qualité 
de l’air, le CPP est alors retenu aux fins d’une évaluation plus approfondie dans l’ÉRSH. Toutefois, l’absence d’une ligne directrice et/ou 
norme pertinente pour une substance chimique en particulier ne constitue pas une justification solide pour l’exclure d’une évaluation plus 
approfondie. Cela est examiné plus en détail ci-après.
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Les limites de détection des méthodes analytiques utilisées doivent également être adéquates pour appuyer une évaluation des 
risques en étant inférieures aux lignes directrices et/ou normes utilisées pour dépister les CPP là où il y a des lignes directrices et/
ou normes (sans quoi l’évaluateur des risques devra déterminer un niveau cible à atteindre, fondé sur les risques, avant de prélever 
des échantillons et d’effectuer les analyses en laboratoire).

Les CPP d’un site contaminé peuvent comprendre des produits de dégradation d’un contaminant même si ceux-ci n’ont pas été 
détectés sur le site. Par exemple, le chlorure de vinyle devrait être compris à titre de CPP là où le trichloréthylène (TCE) ou le 
tétrachloréthylène (PCE) ont été repérés. Une modélisation pourrait être requise pour estimer les concentrations des produits 
de dégradation dans le temps. Par exemple, dans certaines circonstances, le TCE et le PCE peuvent se dégrader dans l’eau 
souterraine et les concentrations de chlorure de vinyle peuvent augmenter dans le temps et ainsi poser un plus grand risque dans 
l’air intérieur (par intrusion des vapeurs) que selon les conditions actuelles. Les répercussions sur les conditions futures du site ou 
en aval du site (telles que la migration d’un panache dans l’eau souterraine et ses impacts sur les propriétés voisines) devraient être 
prises en compte dans le rapport.

Dépistage des CPP en fonction des lignes directrices et/ou normes

Il existe relativement peu de substances chimiques dans l’air pour lesquelles des normes et/ou des lignes directrices pour la qualité 
de l’air ont été élaborées en vue de protéger la santé humaine en comparaison avec toute la gamme de substances chimiques 
présentes dans le sol et dans l’eau pour lesquelles le CCME ou des compétences provinciales ont élaboré des recommandations 
pour la protection de la santé humaine. Santé Canada a élaboré des Lignes directrices sur la qualité de l’air intérieur résidentiel 
pour plusieurs contaminants intérieurs. Là où il n’y a aucune norme ou ligne directrice fédérale pour l’air intérieur ou extérieur, des 
valeurs de dépistage basées sur les risques peuvent être calculées selon la méthodologie précisée dans le présent document et 
être utilisées pour le dépistage des CPP, à la condition que les valeurs soient interprétées de façon appropriée par un professionnel 
expérimenté en évaluation des risques. Ce dernier devrait bien connaître les hypothèses et les limitations associées aux CDASH 
calculées et comprendre que les CDASH ne sont valables que pour les sites contaminés fédéraux où l’inhalation est la voie principale 
de pénétration, et selon des conditions d’exposition chronique.

Lorsqu’aucune compétence canadienne n’a établi de lignes directrices et/ou normes sur la qualité de l’air pour la protection de 
la santé humaine eu égard à un contaminant en particulier, les valeurs de référence concernant la qualité de l’air en vigueur aux 
États-Unis pourraient être appropriées; soit les concentrations de référence dans l’air (base de données IRIS) de l’Environmental 
Protection Agency (US EPA), soit les niveaux de dépistage régionaux (RSL) pour les substances chimiques dans l’air (US EPA, 
2013). L’information provenant d’autres compétences devraient être examinées de façon à repérer les valeurs qui conviennent 
le mieux. Les valeurs de dépistage pour la protection de la santé humaine peuvent être employées, à condition que celles pour 
les substances non cancérogènes se basent ou soient ajustées sur une valeur équivalente à 20 % de la valeur toxicologique de 
référence (conformément aux méthodes de calcul recommandées par le CCME; voir CCME, 2006). Un ajustement des lignes 
directrices et/ ou normes pour les substances cancérogènes peut également être justifié. Aux fins de la gestion de sites fédéraux 
contaminés par des substances cancérogènes, un niveau de risque de cancer essentiellement négligeable de 1 pour 100 000 
(1 X 10-5) ou moins pourra être utilisé.

Dans l’éventualité où un contaminant spécifique n’a fait l’objet d’aucune directive et/ou norme de la qualité de l’air pour la santé 
humaine, le contaminant doit être inclus à titre de CPP dans le but de mener une évaluation des risques plus poussée, à moins 
que les concentrations mesurées soient représentatives des concentrations de fond. Les substances chimiques pour lesquelles 
il n’y a pas de lignes directrices et/ou norme eu égard à la qualité de l’air, mais dont la concentration dépasse la ligne directrice 
prescrite dans le milieu environnemental sur lequel l’estimation a été modélisée (p. ex. à partir du sol ou de l’eau souterraine), 
ces substances doivent être retenues dans l’évaluation, quelle que soit la concentration dans l’air estimée.

Avant qu’un site ne soit considéré comme contaminé, les concentrations des contaminants dans l’air sur le site, en particulier celles 
des éléments naturels, doivent également être comparées aux données des enquêtes locales ou régionales de la qualité de l’air 
(concentrations de fond) pour des secteurs non contaminés, selon la disponibilité des données. L’exposition de fond est analysée 
plus en détail par Santé Canada (voir Santé Canada, 2012, annexe B). Pour les sites en milieu urbain, les concentrations de 
fond peuvent être élevées en comparaison avec les milieux ruraux ou les régions éloignées en raison des nombreuses activités 
humaines et des sources non ponctuelles de pollution qui peuvent avoir un impact sur la qualité de l’air. Il peut être approprié 
d’utiliser des données sur les concentrations urbaines de fond lorsque des sites en milieu urbain sont évalués.
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La présentation de renseignements détaillés sur la modélisation ou sur la mesure des substances dans l’air dépasse la portée du 
présent guide d’orientation. Néanmoins, il est important qu’une approche scientifiquement valable et appropriée soit utilisée pour 
l’obtention de données sur la qualité de l’air. En général, la qualité de l’air à laquelle les individus et les populations seront exposés sur 
un site devrait être décrite adéquatement par des mesures de concentrations dans l’air en considérant la dynamique atmosphérique et 
les effets toxicologiques des CPP retenus. Dans le cas où les concentrations dans l’air intérieur ou extérieur (ambiant) sont mesurées 
sur un site ou modélisées, les mesures ou estimations doivent représenter des évaluations raisonnables de la limite supérieure des 
concentrations pour diverses durées d’exposition pertinentes d’un point de vue toxicologique (c.-à-d. des valeurs à court terme ou à 
long terme). En raison de la nature intrusive de l’échantillonnage de l’air intérieur, le nombre d’échantillons d’air intérieur disponibles 
est souvent limité en comparaison avec le nombre d’échantillons prélevés dans l’air ambiant, dans le sol ou dans l’eau souterraine. 
En conséquence, il est important que les mesures représentent les estimations de la limite supérieure des concentrations qui pourraient 
être présentes afin d’éviter une sous-estimation des risques. Quelques-uns des enjeux dont il faut tenir compte comprennent (mais 
sans y être limités) les points suivants :

• Les concentrations de substances volatiles dans l’air intérieur (p. ex., l’infiltration des vapeurs de gaz souterraines dans 
un bâtiment) peuvent être inférieures à la moyenne typique attendue si elles sont mesurées lors de certaines conditions 
météorologiques (p. ex., les concentrations de substances volatiles peuvent être sous-estimées si elles sont mesurées pendant 
ou peu après une période d’averses de pluie importante, même si le site est asphalté) et pour d’autres raisons.

• Les concentrations mesurées dans l’air intérieur peuvent être inférieures à la moyenne typique attendue si le système de 
chauffage, ventilation et climatisation fonctionne dans des conditions supérieures à la normale ou si les portes et les fenêtres 
sont ouvertes. La pressurisation du bâtiment peut également avoir un impact sur la mesure de la qualité de l’air intérieur.

• Les niveaux de substances volatiles et de particules dans l’air ambiant peuvent être inférieurs à la moyenne typique attendue 
si les échantillons sont prélevés sous certaines conditions météorologiques (p. ex., les concentrations de substances volatiles 
peuvent être inférieures à la limite supérieure des valeurs typiques si elles sont mesurées au cours de journées venteuses, 
tandis que les concentrations de particules peuvent être plus faibles les jours calmes).

• La variabilité saisonnière des concentrations mesurées dans l’air ambiant et l’air intérieur devrait être prise en compte au cours 
de l’évaluation (p. ex., les concentrations dans l’air intérieur peuvent être plus élevées au cours de l’hiver si le sol gelé confine 
l’émission des vapeurs).

• Les caractéristiques des bâtiments chauffés à l’électricité pourraient différer significativement des hypothèses par défaut 
typiques pour l’estimation du modèle d’intrusion de vapeurs.

Ces éléments ainsi que d’autres facteurs doivent être adéquatement pris en compte dans une ÉRSH. Il faut y énoncer clairement 
toute incertitude quant à savoir si des concentrations raisonnablement représentatives des limites supérieures ont été mesurées.

Dépistage des CPP en fonction des critères ou des recommandations relatifs au sol et à l’eau souterraine

Aux sites contaminés, il est habituel que les évaluateurs des risques évaluent les CPP volatils dont les concentrations dans le sol et 
l’eau souterraine excèdent les recommandations pertinentes. L’évaluateur doit toutefois tenir compte du fait que certains critères ou 
recommandations relatifs au sol ou à l’eau souterraine ont été élaborés sans tenir compte de la voie d’inhalation, particulièrement 
en rapport avec l’intrusion de vapeurs dans l’air intérieur provenant du sol ou de l’eau souterraine. Dans ce cas, un dépistage 
basé sur les critères ou recommandations relatifs au sol et à l’eau souterraine peut être insuffisant pour identifier les substances 
chimiques qui devraient être évaluées dans l’ÉRSH. Il convient donc à l’évaluateur de faire preuve de jugement pour déterminer 
si une substance chimique doit ou non être évaluée.

Si des concentrations élevées de substances volatiles sont détectées à proximité des bâtiments, il serait alors prudent d’inclure ces 
substances dans l’ÉRSH, peu importe si les critères ou les recommandations ont été dépassés ou non (à moins que les critères ou 
les recommandations des CPP qui font l’objet de l’évaluation ont été élaborés spécifiquement pour tenir compte de l’exposition par 
inhalation des vapeurs).
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Choix de la valeur statistique des concentrations

Selon la quantité et la qualité des données d’échantillonnage de l’air disponibles pour un site donné, différentes valeurs statistiques 
peuvent être utilisées pour représenter la concentration des contaminants du site aux fins du dépistage. La valeur statistique peut 
être, entre autres, la concentration maximale, la moyenne arithmétique, la limite supérieure de l’intervalle de confiance (LSC) à 
95 % de la moyenne, ou la valeur du 90e centile ou du 95e centile de la distribution des données disponibles. Dans la plupart des 
situations impliquant des mesures de la qualité de l’air, il est attendu que la concentration maximale d’un contaminant est utilisée pour 
caractériser sa concentration au site en question. Cependant, dans une ÉQDR, là où les données sont suffisamment rigoureuses et 
représentatives selon l’opinion de l’évaluateur, la moyenne arithmétique des concentrations pourrait être employée aux fins de dépistage. 
La valeur statistique sélectionnée devrait toujours être justifiée. En outre, le choix de la valeur statistique devrait aussi tenir compte des 
concentrations à court et long terme qui peuvent avoir des effets différents sur la santé. Des précautions doivent être prises pour veiller 
à ce que l’utilisation de moyennes à long terme ne masque pas les valeurs maximales de courte durée qui pourraient occasionner des 
effets aigus sur la santé comme, entre autres, une irritation des voies respiratoires ou des yeux. En ce qui concerne les substances 
chimiques qui peuvent causer des effets toxiques à la suite d’une exposition de courte durée (p. ex. les substances chimiques irritantes 
qui peuvent causer des effets sur la santé lors d’une exposition d’une heure ou moins), il est important que les effets sur la santé ne 
soient pas « masqués » par l’utilisation d’une concentration dans l’air corrigée en fonction du temps qui ne tienne pas compte des effets 
pouvant survenir à la suite d’une exposition de plus courte durée. Par exemple, les concentrations moyennes sur 24 heures peuvent 
ne pas fournir l’information pertinente pour évaluer les risques d’effets à court terme. Cette question est abordée plus en détail dans la 
section 2.5.

2.4.2	 Identification	des	récepteurs	potentiels

La dispersion des substances dans l’air peut avoir un impact sur les récepteurs situés à proximité ou à distance de la source 
d’émission. À l’étape de l’énoncé du problème d’une ÉRSH, les récepteurs potentiels retenus sont des individus qui sont présents 
sur le site ou hors du site et qui peuvent être exposés aux CPP. Les récepteurs potentiels peuvent inclure, mais sans s’y limiter, les 
travailleurs sur le site et les résidents de tous les groupes d’âge qui pourraient être présents sur le site ou à l’extérieur (p. ex. les 
résidents d’une propriété contiguë affectée). D’autres récepteurs comme les intrus, les campeurs et les chasseurs doivent être pris 
en compte à certains sites spécifiques. Tous les récepteurs devraient être inclus dans l’énoncé du problème et, à tout le moins, les 
récepteurs les plus sensibles (p. ex. les individus qui sont potentiellement les plus exposés sur le site ou à l’extérieur, et/ou ceux 
qui appartiennent à des sous-populations sensibles, comme les enfants) sont typiquement retenus dans le cadre de l’évaluation 
quantitative des risques.

Comme il a été mentionné ci-dessus, les récepteurs les plus sensibles (p. ex. les enfants ou les récepteurs résidentiels) devraient 
être considérés dans une ÉRSH, même si très peu d’individus sont touchés par le site contaminé. Dans une ÉRSH, la collectivité 
la plus touchée devrait être prise en compte, et il n’est pas approprié, au cours d’une évaluation des risques, de protéger la 
« moyenne de la collectivité » sans tenir compte des récepteurs qui seraient soumis à une exposition plus élevée. Les récepteurs 
peuvent être différents dans les milieux urbains et ruraux, et tous les récepteurs potentiels devraient être considérés autant pour les 
aménagements proposés que pour les sites contaminés existants. Les récepteurs les plus sensibles ne peuvent être considérés 
qu’en examinant, de manière exhaustive, les données toxicologiques pour vérifier si tous les sous-groupes pertinents (p. ex. les 
asthmatiques, les femmes enceintes, les enfants) sont représentés adéquatement dans l’évaluation. Le rapport devrait présenter 
clairement la façon dont l’évaluation tient compte des sous-groupes sensibles en fonction des situations spécifiques.

Dans tous les sites autres qu’industriels, les groupes d’âge à considérer sont ceux précisés par Santé Canada (2012), à savoir les 
nourrissons, les tout-petits, les enfants, les adolescents et les adultes. Dans le cas des propriétés industrielles, il peut y avoir des 
préoccupations relatives aux risques posés pour les récepteurs adultes uniquement; il est donc normalement acceptable d’inclure 
seulement ces récepteurs, en particulier si l’accès du public au site est restreint. En raison de la durée d’exposition sur le site, les 
travailleurs industriels représentent, en règle générale, le groupe de récepteurs le plus sensible par rapport aux autres groupes 
d’âge ou aux autres groupes de la population qui pourraient être exposés au site uniquement à l’occasion ou pour une courte durée.

Dans tous les cas, l’identification des récepteurs potentiels doit être examinée soigneusement par un évaluateur compétent qui doit 
veiller à ce que l’ÉRSH tienne compte de tous les récepteurs potentiels qui pourraient être présents sur le site et/ou qui pourraient 
être touchés à l’extérieur du site. Faute de prendre en compte tous les groupes de récepteurs sensibles et ceux qui sont les plus 
exposés, il est possible de sous-estimer les risques.
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2.4.3	 Identification	des	voies	d’exposition	fonctionnelles

L’énoncé du problème devrait identifier toutes les voies d’exposition fonctionnelles par lesquelles les récepteurs peuvent entrer 
en contact avec les CPP. Pour l’évaluation de la qualité de l’air, cela représente généralement, l’exposition par inhalation de 
substances volatiles, d’émissions de cheminées ou de substances chimiques adsorbées aux poussières diffuses provenant des 
sols de surface contaminés. Une voie inopérante serait celle qui ne résulte pas dans une exposition. L’évaluateur devrait déterminer 
les voies d’exposition fonctionnelles et non fonctionnelles et fournir une justification pour celles qui sont jugées non fonctionnelles 
(c.-à-d. celles qui sont exclues des calculs d’exposition) sur le site en question. Il peut s’agir d’expositions à l’intérieur ou à 
l’extérieur, selon le site en question.

Les voies d’exposition fonctionnelles sont retenues pour l’évaluation quantitative des risques afin d’évaluer les risques associés 
aux concentrations mesurées ou estimées. Les voies d’exposition non fonctionnelles sont exclues de l’évaluation.

2.4.4	 Liste	de	vérification	de	l’énoncé	du	problème

Les guides d’orientation de l’ÉQPR et de l’ÉQDR de Santé Canada présentent des exemples de listes de vérification utiles pour 
résumer l’énoncé du problème d’un site donné. Une liste de vérification indique l’utilisation du site, les récepteurs et les voies 
d’exposition fonctionnelles et non fonctionnelles. Une telle liste de vérification doit être incluse dans le rapport d’évaluation 
des risques. En plus de la liste de vérification, un modèle conceptuel du site devrait être préparé pour illustrer la façon dont 
les récepteurs peuvent entrer en contact avec les CPP par les voies d’exposition fonctionnelles.

2.5	 Évaluation	de	l’exposition

La section de l’évaluation de l’exposition de l’ÉRSH devrait comprendre les éléments suivants :

• toutes les équations d’exposition pertinentes;

• les statistiques (valeur maximale, moyenne arithmétique) utilisées pour représenter les concentrations des CPP dans l’air 
et dans tout autre milieu affecté en raison des dépôts atmosphériques (eau, sol, végétation, etc.);

• l’indication de toutes les méthodes ou de tous les modèles utilisés pour estimer les concentrations dans un milieu 
environnemental à partir de celles d’un autre milieu ainsi que les résultats obtenus;

• les caractéristiques propres aux substances chimiques pour chacun des CPP (p. ex., la constante de la loi de Henry, etc.) 
utilisées pour modéliser (estimer) les concentrations dans l’air; et

• la liste de toutes les hypothèses retenues.

Les modèles utilisés peuvent comprendre ceux qui utilisent des concentrations mesurées dans le sol ou l’eau souterraine pour 
estimer les concentrations de contaminants volatils dans l’air intérieur et dans l’air ambiant et la poussière diffuse (p. ex., la remise 
en suspension de particules de sol de surface contaminé vers l’air ambiant).

Dans certains cas, les évaluateurs peuvent juger que les hypothèses et les équations présentées dans le présent document 
d’orientation sont inappropriées pour le site en question. Dans ces cas, l’évaluateur peut considérer l’utilisation d’autres hypothèses 
et/ou équations. Le rapport de l’évaluation des risques devrait cependant comprendre une description claire des lacunes des 
présentes directives en regard du site en question et fournir une justification probante (avec citations) pour soutenir l’utilisation 
de méthodes ou d’hypothèses de rechange.

Les sites contaminés où des substances volatiles ont été mesurées dans le sol, l’eau souterraine ou les vapeurs du sol peuvent 
nécessiter une modélisation de la qualité de l’air pour estimer les concentrations des CPP dans l’air intérieur ou la mesure des 
concentrations dans l’air.
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Si l’intrusion de contaminants volatils est modélisée, le rapport de l’ÉRSH devrait inclure tous les détails relatifs à cette modélisation. 
Ces détails comprennent les propriétés physico-chimiques de chaque CPP ainsi que toutes les caractéristiques mesurées et 
estimées du site, telles que les paramètres du sol et les caractéristiques du bâtiment. Les résultats intermédiaires qui incluent la 
concentration estimée de vapeur à l’interface sol-fondation (si non mesurée) et la concentration dans l’air intérieur estimée pour 
chaque CPP doivent être fournis dans le rapport. Il serait prudent de réaliser des échantillonnages des vapeurs du sol ou de l’air 
intérieur à divers intervalles de temps (par ex., au fil des saisons) pour valider les résultats de la modélisation de l’intrusion de 
vapeurs.

Chaque concentration modélisée dans l’air doit être soigneusement examinée afin de s’assurer que la concentration dans le sol, 
l’eau souterraine ou les vapeurs du sol sur laquelle elle est fondée (maximum, la LSC maximale de la moyenne, etc.) représente un 
paramètre d’entrée prudent dans l’ÉRSH. Diverses procédures d’échantillonnage auront été utilisées sur le site afin de recueillir une 
gamme d’échantillons des milieux environnementaux contaminés. L’échantillonnage réalisé sur un site contaminé durant une ÉES 
est habituellement ciblé autour de zones de contamination connues ou présumées (aux points « chauds » connus ou présumés ou 
aux endroits où la présence de récepteurs est constante ou fréquente). Par conséquent, l’échantillonnage n’est pas aléatoire, et les 
zones les plus contaminées sont habituellement échantillonnées davantage que les zones non contaminées. Ainsi, la LSC maximale 
de la moyenne ou la concentration moyenne déterminée à partir d’un tel échantillonnage ciblé sera fort probablement supérieure à 
la vraie valeur moyenne de la concentration des contaminants sur le site.

2.5.1	 Caractérisation	des	récepteurs	potentiels

Les caractéristiques des récepteurs ont été obtenues de diverses sources canadiennes comme la Division de l’air intérieur de Santé 
Canada ainsi que d’autres agences internationales (p. ex. la US EPA, l’Organisation mondiale de la santé [OMS]). Généralement, 
des sources canadiennes sont recommandées pour les évaluations des risques des sites contaminés situés sur des terres fédérales. 
Celles-ci comprennent Santé Canada (2012) et le CCME (2006), sauf dans les cas où certains paramètres pertinents n’y sont pas 
précisés ou lorsque des données plus pertinentes sont disponibles ailleurs. Dans ces cas, d’autres sources telles que l’Enquête 
canadienne sur les mesures de la santé (Santé Canada 2010b), l’Exposure Factors Handbook (US EPA, 2011) et le Child-Specific 
Exposure Factors Handbook (US EPA, 2008) peuvent être utilisées. Lorsque d’autres sources de données sont consultées, elles 
devraient être clairement citées avec une référence complète.

Santé Canada (2012) présente les valeurs recommandées pour le taux d’inhalation et le poids corporel des récepteurs potentiels; 
cependant, le lecteur est invité à vérifier s’il existe une mise à jour plus récente du guide d’orientation de l’ÉQPR – Partie I 
(Santé Canada, 2012). D’autres caractéristiques des récepteurs peuvent être obtenues à partir de références pertinentes ou 
déterminées selon le jugement professionnel de l’évaluateur en fonction du site à l’étude. Tout comportement propre au site qui 
pourrait augmenter le potentiel d’exposition aux CPP (p. ex., l’exercice, les habitudes de travail) devrait faire l’objet d’une discussion.

Les paramètres d’entrée pour les caractéristiques des récepteurs utilisés dans l’évaluation devraient être consignés dans un 
tableau du rapport, afin de faire en sorte que l’évaluation soit transparente et que les calculs puissent être confirmés par un pair 
examinateur.

2.5.2	 Fréquence	et	durée	de	l’exposition

La plupart des hypothèses sur la fréquence et la durée de l’exposition sont de nature propre au site, tout en étant fondées sur 
le meilleur jugement professionnel. Sans vouloir mettre en doute un tel jugement, Santé Canada fournit des recommandations 
à l’égard de la fréquence et de la durée d’exposition sur un site fédéral contaminé dans Santé Canada (2012) afin d’assurer la 
cohérence de l’évaluation des sites contaminés fédéraux. Aux fins d’une ÉRSH, la fréquence des visites du site (le nombre de jours 
par année) et la durée de ces visites (le nombre d’heures par jour) devraient être fondées sur les valeurs présentées dans Santé 
Canada (2012) et sur les habitudes d’utilisation propre au site si, selon l’avis de l’évaluateur du risque, des hypothèses de rechange 
sont plus valables. La justification de telles hypothèses devrait être fournie avec des références complètes.
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2.5.3	 Équations	d’exposition

Une évaluation quantitative de l’exposition est effectuée pour évaluer l’exposition quotidienne des récepteurs aux CPP. Des 
équations standards servant à l’évaluation de l’exposition quotidienne sont utilisées pour estimer l’apport de CPP dans le cadre 
des évaluations de la qualité de l’air. Puisqu’il est préférable que l’estimation de l’exposition soit exprimée avec les mêmes unités 
que les valeurs toxicologiques de référence (VTR), l’équation utilisée pour estimer l’exposition variera d’une substance chimique à 
l’autre, c’est-à-dire qu’elle sera parfois exprimée sous forme de dose et parfois sous forme de concentration dans l’air. Les diverses 
équations servant à estimer les expositions dans une ÉRSH sont fournies ci-dessous.

Estimation de l’exposition aux substances chimiques dont les VTR sont exprimées sous forme de concentrations tolérables (CT)

Lorsqu’il s’agit de substances chimiques dont les VTR définies pour des expositions chroniques sont exprimées en CT (c.-à-d. les 
substances chimiques à seuil d’effet dont les concentrations tolérables sont exprimées en « µg/m3 » ou en « mg/m3 »), les expositions 
sont exprimées sous forme de concentration journalière moyenne dans l’air corrigée en fonction du temps (CAJT), plutôt que sous forme 
de dose. Ces expositions peuvent être estimées selon l’équation suivante :

(2.1)

où :
CAJT = concentration journalière moyenne dans l’air corrigée en fonction du temps (µg/m3)
CA = concentration dans l’air d’un CPP sur le site (µg/m3)
FARinh  = facteur d’absorption relative d’un CPP par inhalation comparé à l’absorption obtenue dans l’étude utilisée pour dériver la CT (sans unité)
D1  = fraction des heures par jour passées sur le site (sans unité)
D2  = fraction des jours par semaine passés sur le site (sans unité)
D3 = fraction des semaines par année passées sur le site (sans unité)

Dans de tels cas, il est présumé que l’absorption du CPP par la voie de l’inhalation est identique à celle de l’étude toxicologique sur 
laquelle la VTR est fondée (c.-à-d. le facteur d’absorption relative par inhalation [FARinh] est égale à 1,0).

La CAJT représente la concentration quotidienne moyenne dans l’air à laquelle un récepteur peut être exposé par suite de la fréquentation 
du site. Cela peut souvent représenter la concentration moyenne quotidienne pour une période d’un an pour les CPP qui agissent de 
manière systémique. Toutefois, lorsqu’une période d’amortissement aussi longue est utilisée, il faut faire preuve de prudence, car les 
effets à court terme comme l’irritation peuvent être « masqués ». Par exemple, dans le cas de la CAJT d’une substance chimique qui peut 
causer une irritation au cours d’une exposition d’une durée de 15 minutes, il ne convient pas de calculer la moyenne sur une période de 
24 heures. Les périodes d’exposition devraient plutôt « correspondre », autant que possible, à la période d’exposition associée à l’effet 
toxicologique à court terme (ce sujet est abordé plus en détail dans la section 2.7).

En outre, si un individu passe une période anormalement prolongée sur le site au cours d’une période particulière de l’année, il peut 
ne pas être valable de faire la moyenne de cette exposition sur le reste de l’année sans posséder de bonnes connaissances des effets 
potentiels sur la santé (par exemple, pour les expositions qui surviennent seulement au cours de la période estivale, il ne convient pas 
de calculer la moyenne sur l’année entière pour l’évaluation des effets non cancérogènes sans une justification scientifique appropriée).

En conséquence, le choix d’une période pertinente pour le calcul de la moyenne pour les expositions devrait être fait judicieusement 
et avec une bonne connaissance des effets potentiels sur la santé des substances chimiques évaluées. Les valeurs choisies 
devraient être documentées et justifiées dans l’ÉRSH.

CAJT = CA × FARinh × D1 × D2 × D3
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Estimation de l’exposition aux substances chimiques dont les VTR sont exprimées sous forme de dose journalière tolérable

La DJT représente la dose maximale d’une substance à seuil d’effet à laquelle une personne peut être exposée quotidiennement, 
pendant toute sa vie, sans aucun effet délétère attendu (Santé Canada, 1996), exprimée en « µg/kg poids corporel [pc]/jour » ou 
en « mg/kg pc/jour ». Dans le cas des substances chimiques dont les VTR sont exprimées sous forme de dose journalière tolérable 
(DJT), les expositions sont généralement estimées sous forme d’unités de dose. Ces expositions peuvent être estimées selon 
l’équation suivante :

(2.2)

où :
DJEinh  = dose journalière moyenne estimée par inhalation (µg/kg pc/jour)
CA = concentration dans l’air sur le site (µg/m3)
TIA  = taux d’inhalation du récepteur (m3/jour)
FARinh  = facteur d’absorption relative d’un CPP pour l’inhalation comparé à l’absorption obtenue dans l’étude utilisée pour dériver la DJT (sans unité)
D1  = fraction des heures par jour passées sur le site (sans unité)
D2 = fraction des jours par semaine passés sur le site (sans unité)
D3 = fraction des semaines par année passées sur le site (sans unité)
PC  = poids corporel du récepteur (kg)

La DJEinh représente la dose quotidienne par inhalation qu’un récepteur peut recevoir en fréquentant le site. Comme il a été mentionné 
ci-dessus, le choix d’une période pertinente pour le calcul de l’exposition moyenne (c.-à-d. le choix des valeurs pour D1, D2 et D3) devrait 
être effectué avec soin et en connaissance des effets potentiels sur la santé des substances chimiques, à court et long terme.

Estimation de l’exposition aux substances chimiques dont les VTR sont exprimées sous forme de risques unitaires

Quant aux substances chimiques cancérogènes dont les VTR sont exprimées sous forme de risques unitaires (c.-à-d. les 
substances chimiques sans seuil d’effet dont les VTR sont exprimées en [mg/m3]-1 ou en [mg/m3]-1), les expositions sont 
généralement estimées sous forme de concentration journalière moyenne dans l’air à vie corrigée en fonction du temps (CAVT). 
Ces expositions peuvent être estimées selon l’équation suivante :

(2.3)

où :
CAVT = concentration journalière moyenne dans l’air à vie corrigée en fonction du temps (µg/m3)
CA = concentration dans l’air sur le site (µg/m3)
FARinh  = facteur d’absorption relative d’un CPP par inhalation comparé à l’absorption obtenue dans l’étude utilisée pour dériver le risque unitaire (sans unité)
D1 = fraction des heures par jour passées sur le site (sans unité)
D2 = fraction des jours par semaine passés sur le site (sans unité)
D3 = fraction des semaines par année passées sur le site (sans unité)
D4  = fraction des années d’une vie entière passées sur le site (sans unité)

DJEinh =
CA × TIA × FARinh × D1 × D2 × D3

PC

CAVT = CA × FARinh × D1 × D2 × D3 × D4
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La CAVT représente la concentration quotidienne moyenne dans l’air à vie à laquelle un récepteur peut être exposé en fréquentant 
le site. Cette concentration dans l’air est semblable à celle qui est utilisée pour les substances chimiques à seuil d’effet (c.-à-d. que 
l’estimation de la CAVT est semblable à la CAJT), à l’exception du terme D4 qui est compris dans l’équation. La valeur D4 est utilisée 
pour estimer le risque de cancer à vie par le calcul de la moyenne d’une exposition d’une durée inférieure à la vie entière sur la 
pleine espérance de vie. Aux fins des évaluations du risque pour les sites contaminés fédéraux, l’équation 2.3 doit être modifiée 
pour les substances cancérogènes qui agissent par le biais d’un mode d’action mutagène, tel que discuté dans Santé Canada (2013).

Le calcul de l’exposition moyenne (c.-à-d. le choix des valeurs pour D1, D2, D3 et D4) doit être effectué judicieusement et avec 
une bonne connaissance des effets potentiels sur la santé, à court et long terme, des substances chimiques.

Estimation de l’exposition aux substances chimiques dont les VTR sont exprimées sous forme de coefficients de 
cancérogénicité

Dans le cas des substances chimiques cancérogènes dont les VTR sont exprimées sous forme de coefficients de cancérogénicité 
(c.-à-d. des substances chimiques sans seuil d’effet dont les VTR sont exprimées en [µg/kg pc/jour]-1 ou en [mg/kg pc/jour]-1), les 
expositions sont généralement estimées en unités de dose. Ces expositions peuvent être estimées selon l’équation 2.4.

(2.4)

où :
DJEinhVT  = dose journalière moyenne estimée par inhalation à vie corrigée en fonction du temps (µg/kg pc/jour)
CA = concentration dans l’air sur le site (µg/m3)
TIA  = taux d’inhalation du récepteur (m3/jour)
FARinh = facteur d’absorption relative d’un CPP par inhalation comparé à l’absorption obtenue dans l’étude utilisée pour dériver le coefficient 

de cancérogénicité (sans unité)
D1  = fraction des heures par jour passées sur le site (sans unité)
D2  = fraction des jours par semaine passés sur le site (sans unité)
D3 = fraction des semaines par année passées sur le site (sans unité)
D4  = fraction des années d’une vie entière passées sur le site (sans unité)
PC = poids corporel du récepteur (kg)

La DJEinhVT représente la dose quotidienne moyenne par inhalation à vie qu’un récepteur peut recevoir en fréquentant le site. Cette 
dose est semblable à celle qui est utilisée pour les substances chimiques à seuil d’effet (c.-à-d. que l’estimation de la DJEinhVT est 
semblable à la DJEinh), à l’exception du terme D4 qui est compris dans l’équation. La valeur D4 est utilisée pour estimer le risque de 
cancer à vie par le calcul de la moyenne d’une exposition d’une durée inférieure à la vie entière sur la pleine espérance de vie.

L’équation 2.4 doit être modifiée si un récepteur composite est utilisé et pour les substances cancérogènes qui agissent selon un 
mode d’action mutagène dans les évaluations des risques menées pour des sites contaminés fédéraux (Santé Canada, 2013).

2.5.4	 Facteurs	d’absorption	relative	et	exposition	par	voies	multiples

Comme cela a été examiné dans les sections précédentes, certains CPP sont pourvus de VTR distinctes pour les expositions par 
voie orale et par inhalation. Dans une ÉRSH où une VTR a été dérivée spécifiquement pour la voie de l’inhalation, on présumera 
habituellement que le facteur d’absorption relative par inhalation (c.-à-d. FARinh) sera de 1,0. Lorsque les VTR sont dérivées d’études 
sur les animaux de laboratoire, les doses sont extrapolées aux humains en tenant compte des différences inter-espèces entre les 
animaux et les humains quant aux dynamiques respiratoires. On procède ainsi parce qu’il est reconnu que la dose absorbée et la 
sensibilité chez les animaux de laboratoire peuvent différer de celles des humains. Toutefois, de tels ajustements sont communément 
faits aux VTR exprimées sous forme de CT et/ou de risque unitaire et ne nécessitent pas, habituellement, d’être ajustées à nouveau 
dans les équations d’exposition. Si on dispose suffisamment d’information sur la forme chimique du CPP au site à l’étude pour 

DJEinhVT =
CA × TIA × FARinh × D1 × D2 × D3 × D4

PC
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appuyer une absorption (biodisponibilité) différente de celle de l’étude toxicologique sur laquelle la VTR est basée, un ajustement à 
la baisse ou à la hausse de l’absorption relative peut être justifié. Dans ce cas, l’ajustement devrait être clairement indiqué avec des 
références complètes.

Dans les cas où seule une VTR pour la voie orale est disponible, les expositions par inhalation devront être comparées à la VTR 
pour la voie orale. Même si de telles lacunes dans les données ne sont pas souhaitables et qu’elles introduisent des incertitudes 
supplémentaires dans l’évaluation, cela peut être la seule méthode possible pour estimer les risques par inhalation dans une ÉRSH. 
Lorsque l’exposition par inhalation à un CPP est comparée à une VTR pour la voie orale, des facteurs d’absorption relative doivent 
être appliqués aux calculs d’exposition afin de tenir compte de la différence dans l’absorption par la voie de l’inhalation par rapport 
à la voie orale dans l’étude critique utilisée pour dériver la VTR. Le FAR par inhalation sera généralement de 1,0, à moins qu’il 
existe des preuves suffisantes que l’absorption par inhalation est significativement supérieure ou inférieure à celle par voie orale 
(ingestion). Tout FARinh autre que 1,0 doit être clairement justifié avec des références complètes à l’appui.

Il est à souligner que l’utilisation du terme « facteur d’absorption relative » (FAR) dans les équations de ce guide fait référence 
à l’absorption relative et non à l’absorption absolue. Le facteur d’absorption relative représente le rapport de la fraction d’une 
substance chimique absorbée par la voie d’exposition en question (c.-à-d. par inhalation) comparée à la fraction de la substance 
chimique estimée avoir été absorbée dans l’étude toxicologique ayant servi à établir la VTR. Pour sa part, le facteur d’absorption 
absolue fait référence à la fraction d’une substance chimique absorbée par la voie d’exposition en question (sans comparaison avec 
l’étude toxicologique). Les données qui suivent illustrent cette différence.

• La substance chimique X est considérée comme biodisponible à 50 % par inhalation et biodisponible à 50 % par voie orale, 
dans l’étude toxicologique utilisée pour dériver la VTR. Dans ce cas, le facteur d’absorption relative de la substance chimique X 
inhalée serait de 1,0 tandis que le facteur d’absorption absolue par inhalation serait de 0,5.

Dans ce document d’orientation, le terme biodisponibilité fait toujours référence au facteur d’absorption relative dans les équations 
d’estimation de l’exposition qui utilisent les facteurs d’absorption. Notons que l’évaluateur des risques doit bien connaître la différence 
entre ces termes puisque la substitution du terme facteur d’absorption absolue par le terme facteur d’absorption relative pourrait 
entraîner une sous-estimation importante des risques.

2.6	 Exposition	de	fond

Pour les substances non cancérogènes, un indice de risque (IR) cible de 1,0 ne peut être utilisé que si toute l’exposition de 
fond (incluant toutes les voies d’exposition à tous les milieux pertinents tels que l’air, les aliments, le sol, l’eau, et les produits 
de consommation) est ajoutée à l’exposition découlant du site à l’étude. Des renseignements sur l’exposition de fond peuvent 
être obtenus de sources canadiennes ou régionales, telles que les documents d’évaluation de la Liste des substances d’intérêt 
prioritaire de Santé Canada (Santé Canada, 1988), les Lignes directrices sur la qualité de l’air intérieur résidentiel de Santé Canada 
et les documents scientifiques à l’appui des recommandations sur la qualité des sols du CCME (2006). Si l’exposition de fond à la 
substance dans tous les milieux n’est pas considérée, un IR cible égal ou inférieur à 0,2 peut être appliqué pour la caractérisation 
des risques liés aux CPP du site.

Les sources d’information sur les concentrations de fond dans l’air comprennent Santé Canada, Environnement et Changement 
climatique Canada, les agences/ministères provinciaux/territoriaux de l’environnement, les administrations municipales et la 
littérature scientifique. Dans certains cas, des mesures peuvent être prises à un emplacement en amont du site par rapport à 
la direction du vent, afin d’estimer les concentrations de fond locales dans l’air ambiant.
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Si la concentration de fond dans l’air est incluse dans une évaluation des risques, les données locales ou régionales où se situe le site 
contaminé peuvent être utilisées pour obtenir une approximation des conditions de fond actuelles pour le site. Il n’est pas approprié 
d’utiliser des données sur les concentrations de fond rurales pour déterminer la concentration de fond d’un corridor industriel où 
les niveaux de CPP peuvent être élevés à cause de sources industrielles à proximité. De même, il n’est pas approprié d’utiliser des 
données sur la concentration de fond d’une zone industrielle ou urbaine pour estimer la qualité de l’air d’une zone rurale ou reculée. 
Si les concentrations de fond sont supérieures aux normes ou lignes directrices disponibles pour la qualité de l’air, cela doit être 
indiqué dans le rapport.

2.7	 Évaluation	de	la	toxicité

Il est recommandé d’utiliser les VTR de Santé Canada dans les ÉRSH lorsqu’elles sont disponibles. L’approche hiérarchique 
suivante est recommandée pour déterminer les VTR à utiliser (par ordre de préférence).

1. Adoption d’une VTR de Santé Canada spécifique à la voie de l’inhalation (voir Santé Canada, 2010c).

2. En l’absence de VTR pour l’inhalation établie par Santé Canada, la valeur devrait être obtenue auprès d’autres organismes 
reconnus de santé. Ceux-ci comprennent, sans s’y limiter :

• Integrated Risk Information System (IRIS) de la US Environmental Protection Agency (EPA)  
http://cfpub.epa.gov/ncea/iris/index.cfm?fuseaction=subst.showToxDocs

• diverses sources de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), y compris : 
http://ilsi.eu; 
www.inchem.org; 
www.who.int/ipcs/fr; et 
www.euro.who.int/en/health-topics/environment-and-health/air-quality

• Institut national de la santé publique et de l’environnement des Pays-Bas (RIVM) 
www.rivm.nl/bibliotheek/rapporten/711701025.pdf

• Agency for Toxic Substances and Disease Registry (ATSDR) 
www.atsdr.cdc.gov/toxprofiles/index.asp

3. Lorsqu’il n’existe pas de VTR pour l’inhalation dans les principales agences de santé, la VTR pour la voie orale de Santé 
Canada devrait être prise en considération (voir Santé Canada, 2010c).

4. Lorsque, pour toutes les voies de pénétration, aucune VTR de Santé Canada n’est disponible, des valeurs pour la voie orale 
provenant d’autres organismes de santé reconnus devraient être examinées.

5. Lorsqu’il n’existe aucune VTR dans les organismes de santé reconnus, les procédures de Santé Canada pour le 
développement de nouvelles valeurs toxicologiques de référence (VTR de novo) devraient être suivies (voir Santé Canada, 
2010a, annexe B).

L’évaluateur des risques peut aussi tenir compte d’autres sources de données disponibles, lorsque cela est justifié. En cas de doute, 
il conviendra de consulter les représentants de Santé Canada.

Les sources explicites de chacune des VTR devraient être fournies dans le rapport d’ÉRSH et être accompagnées de références 
pertinentes et d’un énoncé de leur applicabilité pour la situation à l’étude. De plus, une justification de la non-utilisation des VTR 
de Santé Canada devrait être fournie, le cas échéant.

Des précisions sur l’utilisation de diverses VTR sont présentées ci-après.

http://cfpub.epa.gov/ncea/iris/index.cfm?fuseaction=subst.showToxDocs
http://ilsi.eu
http://www.inchem.org
http://www.who.int/ipcs/fr
http://www.euro.who.int/en/health-topics/environment-and-health/air-quality
http://www.rivm.nl/bibliotheek/rapporten/711701025.pdf
http://www.atsdr.cdc.gov/toxprofiles/index.asp
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2.7.1	 Substances	non	cancérogènes

Concentrations tolérables (CT) 

En règle générale, si Santé Canada fournit une CT pour un CPP, cette valeur devrait être utilisée pour évaluer les effets non 
cancérogènes. Une CT est développée pour les substances chimiques jugées non cancérogènes (du moins, à de faibles 
concentrations). Comme cela est indiqué dans Santé Canada (1996), une CT représente la concentration dans l’air à laquelle 
la grande majorité des personnes peut être continuellement exposée pendant la vie entière sans effets nocifs. Santé Canada 
élabore généralement ces valeurs de référence afin de protéger tous les groupes d’âge de la population, en tenant compte des 
sous-populations sensibles. L’exposition accrue qu’un jeune enfant peut recevoir comparativement à celle d’un adulte, en raison 
d’un taux d’inhalation plus élevé et d’un poids corporel plus faible, a déjà été incorporée dans le calcul de la CT, et aucun 
ajustement n’est nécessaire.

D’autres organismes de santé reconnus peuvent utiliser une terminologie différente pour exprimer les concentrations tolérables 
dans l’air, mais le concept est semblable. Par exemple, la US EPA utilise l’expression « Reference Concentration (RfC) » pour 
indiquer les concentrations dans l’air qui protégeront la population générale des effets non cancérogènes. De son côté, l’ATSDR 
utilise « Minimal Risk Level (MRL) », tandis que le RIVM et l’OMS utilisent « CT » ou « CTA » (concentration tolérable dans l’air). 
Néanmoins, celles-ci sont toutes fondées sur la protection de la population en général et peuvent être habituellement perçues 
comme des synonymes de la CT de Santé Canada. Si l’évaluateur des risques utilise une CT (ou l’équivalent) d’un organisme de 
santé international, il devrait quand même confirmer que la CT en question assure la protection de tous les groupes d’âge et de 
toutes les sous-populations et qu’aucun autre ajustement n’est nécessaire.

Doses journalières tolérables (DJT)

Santé Canada (1996) définit une DJT comme une dose à laquelle la grande majorité des personnes peut être exposée quotidiennement 
pendant la vie entière sans qu’il n’y ait d’effets néfastes sur la santé et qui est généralement utilisée pour évaluer les expositions 
par ingestion. Ces valeurs sont fondées sur des données de toxicité découlant d’études sur les animaux de laboratoire ou d’études 
épidémiologiques chez les humains, selon les meilleures données disponibles.

En ce qui concerne les substances chimiques qui possèdent uniquement des VTR exprimées sous forme de DJT (c.-à-d. en unités 
de µg/kg pc/jour ou en mg/kg pc/jour), ces valeurs peuvent être utilisées dans l’évaluation des risques. Bien qu’il soit nécessaire 
de convertir la DJT en CT (c.-à-d. en unités de µg/m3 ou de mg/m3) pour calculer les concentrations de dépistage dans l’air, cette 
conversion n’est généralement pas requise dans l’ÉRSH d’un site. Les valeurs de DJT peuvent être comparées directement à une 
estimation de l’exposition par inhalation exprimée sous forme d’unités de dose (c.-à-d. la toxicité et l’exposition sont exprimées en 
unités de µg/kg pc/jour ou de mg/kg pc/jour).

D’autres organismes de santé reconnus dans le monde peuvent utiliser une terminologie différente pour exprimer des doses journalières 
tolérables, mais le concept est semblable. Par exemple, la US EPA utilise le terme « Reference Dose (RfD) », l’ATSDR utilise le terme 
« Minimal Risk Level (MRL) », tandis que le RIVM et l’OMS utilisent plutôt « dose journalière tolérable, admissible ou acceptable ». 
Néanmoins, ces derniers sont tous fondés sur la protection de la population et peuvent être perçus comme des synonymes de la DJT 
de Santé Canada. Toutefois, il y a une exception à cette règle; l’ATSDR peut, dans certains cas, fournir des MRL pour les expositions 
subchroniques.

2.7.2	 Substances	cancérogènes

Risques unitaires

Le risque unitaire représente le niveau de risque de cancer estimé par unité de concentration d’une substance dans l’air (c.-à-d. en 
unités de [µg/m3]-1 ou de [mg/m3]-1). Plus précisément, une valeur de risque unitaire exprimée en unités de (mg/m3)-1 représente le 
risque additionnel de cancer à vie (RAC) si une personne était exposée continuellement à une concentration dans l’air de 1 mg/m3 
d’un CPP (24 heures par jour tout au long de sa vie). Par exemple, si un CPP est identifiée comme ayant un risque unitaire de 
2,3 × 10-5 (mg/m3)-1, cela signifie qu’une personne exposée continuellement à une concentration dans l’air de 1 mg/m3 de ce CPP 
pendant sa vie entière aurait un RAC de 2,3 × 10-5 (ou de 2,3 pour 100 000) à ce niveau d’exposition.
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Dans le cas où Santé Canada (2010c) fournit pour un CPP à la fois un risque unitaire et un coefficient de cancérogénicité pour la 
voie de l’inhalation, le choix du risque unitaire comme VTR dans l’ÉRSH serait le plus approprié. Les risques unitaires sont le plus 
souvent élaborés à partir d’études toxicologiques spécifiques à la voie de l’inhalation et, de ce fait, ils sont considérés comme plus 
représentatifs des risques pour la santé par inhalation que les coefficients de cancérogénicité qui sont souvent élaborés à partir de 
données toxicologiques pour la voie orale.

Coefficients de cancérogénicité

Un coefficient de cancérogénicité représente l’estimation du risque de cancer pour une substance chimique à une dose donnée 
(c.-à-d. en unités de [µg/kg pc/jour]-1 ou de [mg/kg pc/jour]-1). Plus précisément, un CC exprimé en (mg/kg pc/jour)-1 représente le 
RAC pour une personne continuellement exposée à une dose de 1 mg/kg pc/jour de ce CPP chaque jour pendant sa vie entière. 
Par exemple, si une substance est identifiée comme ayant un coefficient de cancérogénicité de 8,1 × 10-3 (mg/kg pc/jour)-1 cela 
signifie qu’une personne exposée continuellement à une dose de 1 mg/kg pc/jour pendant sa vie entière aurait un RAC de 8,1 × 10-3 
(ou de 8,1 pour 1000) à ce niveau d’exposition.

2.7.3	 Utilisation	de	valeurs	limites	d’exposition	en	milieu	de	travail

Il est généralement inacceptable d’utiliser des valeurs limites d’exposition (VLE), qui ont été élaborées pour les expositions en 
milieu de travail, comme VTR pour l’évaluation des risques pour le grand public. Bien que les VLE soient souvent fondées sur des 
principes toxicologiques, les procédures utilisées pour élaborer une VLE pour la protection des travailleurs adultes sont distinctes de 
l’approche utilisée pour établir une VTR pour la protection du grand public. Par exemple, les VLE présument généralement que les 
travailleurs adultes en santé sont les personnes qui ont besoin d’une protection, alors que les VTR tiennent compte de la protection 
de la santé de tous les membres du grand public, y compris les jeunes, les femmes enceintes et les personnes âgées. En outre, 
les VLE ne considèrent généralement pas les expositions survenant sur une base continue de 24 heures par jour ou pendant la vie 
entière. En général, elles sont plutôt élaborées pour une semaine de travail de 40 heures et pour une durée de carrière typique.

2.8	 Caractérisation	des	risques

2.8.1	 Substances	non	cancérogènes	:	exposition	à	une	seule	substance

Pour les substances chimiques ayant des VTR exprimées sous forme d’une concentration dans l’air plutôt que d’une dose, 
les risques peuvent être calculés sous forme d’indice de risque (IR) à l’aide de l’équation 2.5.

(2.5)

Remarque : La fraction du temps d’exposition devrait être clairement indiquée dans l’évaluation des risques, en tenant compte du calcul de la dose 
moyenne au besoin (voir le document d’orientation pour l’ÉQDR, section 2.8.4).

Pour les substances chimiques ayant des VTR exprimées sous forme de dose, les risques peuvent être estimés sous forme d’IR 
à l’aide de l’équation 2.6.

(2.6)

IR =
Concentration dans l’air du site (μg/m3) × Fraction du temps d’exposition sur le site

Concentration tolérable (μg/m3)

IR =
Estimation de l’exposition quotidienne par inhalation sur le site (µg/kg pc/jour)

Dose journalière tolérable (µg/kg pc/jour)
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Il convient de préciser que les équations d’IR proposées ici excluent les concentrations de fond ou les expositions au même CPP 
provenant d’autres sources (alimentation, eau, produits de consommation, sol) auxquelles un récepteur serait exposé lorsqu’il n’est 
pas sur le site contaminé. Dans les cas où seules les concentrations dans l’air du site à l’étude ont été estimées, il est d’usage 
d’interpréter qu’un IR > 0,2 indique qu’un risque potentiel pourrait exister et qu’un raffinement additionnel de l’évaluation des risques 
pourrait être indiqué (SC, 2012). Cela découle du fait que des expositions de fond pour la même substance proviennent d’autres 
sources n’ayant aucun lien avec le site contaminé, et peuvent se trouver à des endroits autres que le site contaminé. Même si 
ces expositions de fond ne sont pas quantifiées, elles ne peuvent pas pour autant être présumées absentes. Par conséquent, une 
valeur acceptable d’un IR de ≤ 0,2 réduit la possibilité que l’exposition totale à ce CPP (site contaminé + concentration de fond) 
n’excède la DJT ou la CT en tous lieux et pour toutes les sources auxquelles un individu pourrait être exposé (SC, 2012).

Dans les situations où les expositions de fond ont été quantifiées en plus de toutes celles spécifiques au site contaminé à l’étude 
(site contaminé + concentration de fond; les expositions sur le site peuvent notamment inclure le contact [par ingestion, inhalation 
ou contact cutané] avec le sol, l’eau souterraine, les produits du potager et l’air contaminés), il est d’usage d’interpréter qu’un indice 
de risque > 1,0 indique qu’un potentiel de risque peut exister.

Dans les situations où l’IR signale qu’un risque potentiel peut exister (c.-à-d. un IR > 0,2 pour l’exposition par inhalation de l’air 
du site à l’étude seulement, ou un IR > 1,0 pour l’exposition totale liée au site à l’étude et aux concentrations de fond), il peut être 
approprié de considérer une analyse plus détaillée de l’exposition et des risques (voir Santé Canada, 2010a pour plus de précisions 
au sujet de l’évaluation quantitative détaillée des risques). Lorsque l’exposition liée au site contaminé est associée à un IR > 0,2, 
cette évaluation plus détaillée pourrait inclure la quantification de l’exposition de fond et la vérification de l’IR correspondant à 
l’exposition totale (site contaminé + concentration de fond) afin de vérifier si l’IR > 1,0 ou si l’IR <1,0. D’autre part, si une évaluation 
prudente suggère un IR supérieur à 1 (p. ex., si l’estimation est basée sur les concentrations maximales du site ou sur une 
modélisation prudente), alors des données additionnelles pourront être obtenues pour raffiner les estimations de l’exposition. Dans 
tous les cas, l’interprétation de l’IR doit considérer soigneusement toutes les incertitudes associées à l’évaluation des risques avant 
la formulation des conclusions définitives.

2.8.2	 Substances	cancérogènes	:	expositions	à	une	seule	substance

Dans le cas d’une exposition par inhalation à des substances cancérogènes dont la puissance cancérogène est exprimée sous 
forme de risques unitaires en (µg/m3)-1, les risques peuvent être estimés sous forme de risque additionnel de cancer à vie (RAC) 
selon l’équation 2.7.

(2.7)

Dans le cas de substances cancérogènes dont la puissance cancérogène est exprimée sous forme de coefficients de 
cancérogénicité (CC) en (µg/kg/jour)-1, les risques peuvent être estimés par un RAC selon l’équation 2.8.

(2.8)

Pour un récepteur composite et pour les substances cancérogènes agissant selon un mode d’action mutagène, il est recommandé 
de consulter Santé Canada (2013) à propos de la modification des équations 2.7 et 2.8.

RAC = Concentration journalière moyenne dans l’air à vie corrigée en fonction
du temps (µg/m3) × risque unitaire (µg/m3)-1

RAC = Exposition moyenne estimée à vie (µg/kg pc/jour) × coefficient 
de cancérogénicité (µg/kg pc/jour)-1
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Si aucun CC pour l’inhalation n’est disponible, le RAC peut être calculé en utilisant le CC pour la voie orale, avec ajustement pour 
l’absorption relative par inhalation par rapport à l’absorption par voie orale de l’étude toxicologique sur laquelle est basée la VTR orale.

Un RAC inférieur ou égal à 1 × 10-5 (≤1 pour 100 000) est jugé « essentiellement négligeable » pour les sites contaminés fédéraux 
(SC, 2012), tandis qu’un RAC supérieur à cette valeur dénote, en règle générale, qu’une évaluation plus approfondie des risques 
ou que des mesures de gestion ou de réduction des risques pourraient être requises. Il est important de souligner que la valeur 
essentiellement négligeable du RAC ci-dessus est fournie à titre d’orientation seulement. Dans tous les cas, l’interprétation 
des estimations du RAC nécessite de porter une attention particulière à l’ensemble du processus d’évaluation des risques, 
aux hypothèses utilisées, aux limitations de l’étude et aux incertitudes.

2.8.3	 Exposition	aux	mélanges	de	substances	chimiques

En ce qui concerne l’exposition simultanée à plusieurs CPP, les IR non cancérogènes doivent être présumés additifs et l’évaluateur des 
risques doit en faire la somme s’il juge que les substances touchent les mêmes organes cibles et ont des effets et des mécanismes 
d’action similaires. Aux fins de l’ÉRSH, les expositions associées à un IR total (somme de tous les IR) inférieur ou égal à 0,2 seront 
généralement jugées négligeables. Dans le cas d’ÉRSH propres à un site, un IR total ≤1,0 est perçu comme acceptable sous réserve 
que toutes les voies (c.-à-d., l’exposition par ingestion de sol, inhalation de particules ou vapeurs, consommation d’eau souterraine, 
ingestion de produits de potagers domestiques et autres voies directes ou indirectes) et l’exposition concentrations de fond (hors site) 
ont été évaluées de façon valable.

Pour ce qui est des substances cancérogènes touchant le même organe cible et causant la même forme de cancer, il est aussi 
présumé que les risques sont additifs et ainsi, devraient être additionnés. Dans de tels cas, le risque total de cancer sera considéré 
comme « essentiellement négligeable » lorsque le RAC total estimé est de ≤1 pour 100 000 (≤1 × 10-5) ou moins.

2.8.4	 Évaluation	des	risques	aigus	et	subchroniques	des	substances	chimiques	dans	l’air

Les effets aigus ou subchroniques potentiels ne doivent pas être ignorés et, lorsque pertinents, devraient être évalués en profondeur 
et de façon scientifiquement valable à l’aide des mêmes principes généraux que pour les effets chroniques décrits dans le présent 
document. Les risques chroniques de la plupart des CPP se produisent à des niveaux d’exposition inférieurs au niveau de toxicité 
subchronique ou aiguë. De cette façon, si toutes les concentrations mesurées ou estimées dans l’air d’un site (à la fois les niveaux à 
court terme et à long terme) n’excèdent pas les concentrations dans l’air considérées comme protectrices des effets chroniques sur 
la santé, aucun effet subchronique ou aigu ne devrait être généralement attendu. Néanmoins, l’évaluateur des risques devra veiller 
à ce que la possibilité de dépassements périodiques à court terme ait été évaluée de manière adéquate et à ce qu’aucune méthode 
mathématique de calcul de la dose moyenne ne puisse suggérer artificiellement une plus faible exposition et un plus faible risque 
subséquent. Par exemple, selon l’OMS, le formaldéhyde peut causer une légère irritation des voies respiratoires ou des yeux chez 
les personnes sensibles lorsque celles-ci sont exposées pendant de courtes périodes à des concentrations dans l’air supérieures 
à 100 µg/m3. En conséquence, un site ayant une concentration moyenne annuelle de formaldéhyde dans l’air de 10 µg/m3 où il y 
aurait une exposition à court terme de 500 µg/m3 (c.-à-d. une zone de concentration élevée sur le site), pourrait être associé à des 
problèmes de santé à court terme, même si les concentrations moyennes mathématiquement calculées sur 24 heures suggèrent 
que l’exposition est bien inférieure aux concentrations normalement jugées préoccupantes pour une irritation aiguë. L’évaluateur 
des risques devrait s’assurer que les effets aigus et subchroniques sur la santé aient été examinés de manière adéquate. Étant 
donné que les effets à court terme sur la santé peuvent varier de légers et réversibles (faible irritation), à des effets graves et 
irréversibles (incluant le décès), toute la gamme des effets devrait être considérée.

Lorsque les concentrations aiguës et/ou subchroniques dans l’air demeurent une préoccupation (c.-à-d. lorsque les niveaux à 
court terme dépassent les VTR chroniques ou les VTR à court terme), il peut être difficile de tenir compte des risques à court 
terme puisque ni Santé Canada ni la plupart des organismes de santé n’ont élaboré des VTR pour les expositions aiguës ou 
subchroniques. Toutefois, l’US EPA (2002) fournit des recommandations pour l’élaboration de VTR aiguës ou subchroniques et 
Santé Canada (2010a) présente des directives pour élaborer de nouvelles VTR (VTR de novo). Les méthodes qui y sont indiquées 
peuvent être appliquées à des études de toxicité aiguë ou subchronique pour l’élaboration de VTR pour des durées moindres que 
chroniques. De son côté, l’ATSDR publie des MRL pour des expositions de court et moyen termes pour certaines substances.
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Un examen du ratio des VTR aiguës et subchroniques aux VTR chroniques a révélé qu’il n’y a pas de facteur de conversion 
simple qui peut être appliqué de façon uniforme aux VTR chroniques pour élaborer des VTR aiguës ou subchroniques valables 
et scientifiquement défendables.

2.9	 Incertitudes	et	lacunes	dans	les	données

Les incertitudes dans les évaluations de l’exposition et des risques doivent faire l’objet de discussions qui devraient inclure, 
mais sans s’y limiter :

• la quantité et la qualité des données;

• les statistiques utilisées pour estimer la concentration maximale ou la limite supérieure des concentrations des CPP 
(le cas échéant);

• toute donnée manquante nécessaire pour mener une ÉRSH plus approfondie et spécifique au site ou d’autres données 
sur le site qui pourraient être requises pour la caractérisation adéquate de celui-ci;

• les facteurs, les hypothèses et les modèles qui pourraient entraîner une surestimation des expositions et des risques; et

• les facteurs, les hypothèses et les modèles susceptibles de sous-estimer les risques.

Il est à souligner que cette section constitue une partie importante de l’évaluation des risques et qu’elle ne devrait être réalisée 
que par des professionnels qui connaissent les incertitudes et la sensibilité des données d’entrée utilisées pour évaluer les 
risques. L’omission de divulguer les incertitudes peut entraîner une compréhension incorrecte des risques potentiels sur le site 
et occasionner une conception erronée des mesures de gestion des risques et des programmes de suivi sur le site.

2.9.1	 Hypothèses	non	normalisées	et	valeurs	toxicologiques	de	référence

Dans les cas où les évaluateurs incluent des voies d’exposition, des équations, des hypothèses et/ou des valeurs toxicologiques 
de référence qui diffèrent de celles présentées dans les recommandations de Santé Canada ou qui s’y ajoutent, les conséquences 
sur les estimations de l’exposition et des risques devraient être résumées et examinées. Les éléments à considérer incluent les 
questions suivantes :

• Les estimations des expositions ont-elles augmenté, diminué ou demeurent-elles essentiellement inchangées par rapport 
à celles obtenues en suivant les recommandations de Santé Canada?

• Les estimations des risques qui en résultent ont-elles augmenté, diminué ou demeurent-elles essentiellement inchangées par 
rapport à celles obtenues en suivant les recommandations de Santé Canada?

• L’évaluation selon les méthodes recommandées prévoit-elle des risques négligeables, alors que les méthodes de rechange 
prédisent des risques non négligeables, ou vice-versa?

2.10	 Conclusions	et	discussion

Les conclusions globales en ce qui a trait aux risques potentiels posés par des concentrations élevées de substances chimiques 
dans l’air au site contaminé devraient être résumées dans la section « Conclusions et discussion » du rapport de l’ÉRSH. Toute 
autre question qui, selon l’opinion de l’évaluateur des risques, devrait être abordée, mais qui n’a pas été présentée dans les autres 
sections du rapport devrait aussi y être incluse. Il est important que le rapport d’ÉRSH soit défendable sur le plan scientifique, exact, 
complet et transparent. Toute incertitude relative aux résultats de l’ÉRSH devrait être analysée en détail.
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2.11	 Recommandations

Toutes les recommandations découlant des résultats de l’ÉRSH devraient être clairement exposées dans cette section aussi 
bien que dans le résumé. Cette liste devrait inclure les mesures requises pour combler les lacunes dans les données pour la 
caractérisation du site et/ou tout travail supplémentaire à accomplir en présence d’incertitudes importantes dans l’ÉRSH.

2.12	 Références

Le rapport doit comprendre une bibliographie complète afin de permettre aux pairs examinateurs de constater et d’obtenir tous les 
documents ou autres sources d’informations autorisées dont il est fait mention dans le rapport. Une liste complète de ces références 
est requise.

3.0 RÉSUMÉ DU PRÉSENT DOCUMENT D’ORIENTATION

L’évaluation des risques est un processus accepté par les organismes de santé canadiens et internationaux pour évaluer le 
potentiel des substances chimiques et des agents physiques de causer des effets néfastes chez les personnes. Les organismes de 
réglementation au Canada et dans le monde acceptent l’évaluation des risques comme un outil scientifique valable pour évaluer les 
risques potentiels pour la santé qui découlent de l’exposition à des substances chimiques et des agents physiques. Ces organismes 
de réglementation comprennent Santé Canada, Environnement et Changement climatique Canada, le CCME et un grand nombre 
de ministères provinciaux de la Santé. Au niveau international, les organismes de santé tels que l’OMS et la US EPA sont reconnus 
comme des sources d’orientation en matière d’évaluation des risques.

Le présent document a été rédigé pour fournir une orientation relativement à l’ÉRSH de la qualité de l’air pour les sites contaminés 
sous responsabilité fédérale au Canada. L’information qu’on y trouve est fournie pour aider à normaliser les évaluations sur la 
qualité de l’air et pour veiller à ce que toutes les données pertinentes soient présentées dans les rapports sur l’ÉRSH. On souligne 
que l’ÉRSH est une science dynamique et, de ce fait, les pratiques changent au fur et à mesure que sont publiées de nouvelles 
données scientifiques. Les éléments de l’évaluation des risques les plus susceptibles de changer au fil du temps (l’évaluateur des 
risques devrait donc faire en sorte que l’information et les guides utilisés soient à jour) comprennent les suivants :

• l’information qui définit les caractéristiques des récepteurs;

• les méthodes et les données utilisées pour évaluer l’exposition aux substances chimiques;

• les VTR ainsi que les méthodes et les données utilisées pour évaluer les VTR; et

• les méthodes utilisées pour évaluer les risques.

Santé Canada pourrait réviser et mettre à jour le présent document périodiquement afin de tenir compte des changements apportés 
aux méthodes et aux données. Toutefois, en dépit de ces mises à jour, il incombe à l’évaluateur de s’assurer que le rapport 
d’évaluation des risques est valable et scientifiquement défendable. Le rapport doit être précis, exhaustif, transparent et réalisé 
par des professionnels compétents en évaluation des risques. En cas de doute quant aux diverses approches et à l’orientation 
à appliquer, il est conseillé d’en discuter avec les représentants de Santé Canada afin d’assurer la conformité avec les méthodes 
et procédures en vigueur.
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ANNEXE A

DÉRIVATION DES CONCENTRATIONS DE DÉPISTAGE DANS L’AIR POUR 
LA PROTECTION DE LA SANTÉ HUMAINE (CDASH)

Contrairement aux substances chimiques présentes dans le sol et l’eau pour lesquelles des recommandations et/ou normes 
environnementales pour la protection de la santé humaine sont souvent disponibles auprès du CCME ou des compétences 
provinciales, très peu de substances chimiques possèdent des lignes directrices et/ou normes fédérales sur la qualité de l’air. 
Lorsqu’il n’existe pas de lignes directrices et/ou normes fédérales, les concentrations de dépistage dans l’air pour la protection de 
la santé humaine (CDASH) peuvent être dérivées dans l’ÉRSH. Les CDASH peuvent être utilisées aux fins de dépistage à la condition 
que ces valeurs soient interprétées par un professionnel qui est expérimenté en évaluation des risques et qui connaît bien les 
hypothèses et les restrictions des valeurs de dépistage (p. ex., elles ne sont valables qu’aux sites où l’inhalation est la voie 
principale d’exposition) et lorsque tous les renseignements utilisés pour calculer les valeurs sont fournis dans le rapport avec 
une justification solide à l’appui. Dans la présente annexe, on décrit l’approche générale, conforme aux directives de Santé Canada 
sur l’évaluation des risques associés aux sites contaminés, qui peut être utilisée pour estimer les valeurs de dépistage pour la 
protection de la santé humaine.

L’élaboration d’une CDASH peut être complétée comme suit :

• en identifiant une concentration dans l’air basée sur les risques (CABR);

• en appliquant, si approprié, un ajustement pour l’utilisation du terrain considérée (résidentielle, commerciale ou industrielle);

• en appliquant, si approprié, un facteur de répartition.

Il convient de noter que l’approche générale pour la dérivation des CDASH exposée dans la présente annexe est fondée sur 
des méthodes prudentes. Si les concentrations de substances chimiques dépassent les valeurs calculées, cela ne signifie pas 
nécessairement qu’elles représentent des risques inacceptables. Une analyse plus détaillée des données existantes ou de 
nouvelles données devrait en revanche être effectuée afin d’évaluer plus spécifiquement les risques pour la santé.

A1	 Identification	d’une	concentration	basée	sur	les	risques	(CABR)

La première étape de l’élaboration d’une CDASH est l’identification d’une concentration dans l’air basée sur les risques (CABR) 
appropriée. La CABR sera une valeur toxicologique de référence (VTR) propre à l’inhalation, comme une VTR exprimée sous 
forme de concentration tolérable ou une VTR exprimée sous forme de dose journalière tolérable. Ces VTR exprimées en tant 
que concentration dans l’air pourraient être utilisées directement, tandis que d’autres pourront nécessiter une conversion en 
concentration dans l’air. Ces ajustements sont détaillés ci-dessous.

L’approche hiérarchique ci-après est recommandée (par ordre de préférence) pour identifier une CABR :

1. Adoption de la VTR de Santé Canada qui est propre à l’inhalation.

2. Dans les cas où Santé Canada ne fournit pas une VTR propre à l’inhalation, des valeurs provenant d’autres organismes de 
santé reconnus peuvent être prises en considération. Dans une évaluation des risques, il est approprié d’utiliser les valeurs les 
plus récentes ou les plus défendables scientifiquement parmi les suivantes (ou autres agences de réglementation), et de fournir 
une justification.

• US Environmental Protection Agency (US EPA) Integrated Risk Information System (IRIS); 
http://cfpub.epa.gov/ncea/iris/index.cfm?fuseaction=subst.showToxDocs

ANNEXE A – DÉRIVATION DES CONCENTRATIONS DE DÉPISTAGE DANS 
L’AIR POUR LA PROTECTION DE LA SANTÉ HUMAINE (CDASH)

http://cfpub.epa.gov/ncea/iris/index.cfm?fuseaction=subst.showToxDocs
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• Organisation mondiale de la santé incluant les sources suivantes : 
http://ilsi.eu,  
www.inchem.org, 
www.who.int/ipcs/fr et 
www.euro.who.int/en/health-topics/environment-and-health/air-quality

• Institut national de la santé publique et de l’environnement des Pays-Bas (RIVM) : www.rivm.nl/bibliotheek/
rapporten/711701025.pdf

• Agency for Toxic Substances and Disease Registry (ATSDR) : 
www.atsdr.cdc.gov/toxprofiles/index.asp

3. Dans les cas où aucune valeur spécifique pour l’inhalation n’est disponible auprès des grands organismes de santé, une VTR 
pour la voie orale de Santé Canada (Santé Canada, 2010c) peut être convertie en concentration dans l’air pour dériver une 
valeur provisoire.

Substances chimiques ayant des VTR exprimées sous forme de concentrations tolérables

Si Santé Canada a établi une concentration tolérable (CT) pour la substance chimique préoccupante, cette valeur est utilisée 
comme concentration basée sur les risques. Une CT est élaborée pour les substances chimiques qui sont jugées non cancérogènes 
(du moins, à de faibles concentrations). Selon Santé Canada (1996), une CT représente la concentration dans l’air à laquelle une 
personne peut être exposée de façon continue pendant sa vie entière sans courir de risques appréciables de subir des effets 
néfastes. Santé Canada élabore généralement des CT pour protéger tous les groupes d’âge de la population générale et les sous-
populations sensibles.

D’autres organismes de santé peuvent utiliser différents termes pour exprimer des concentrations tolérables dans l’air, mais les 
approches sont semblables.

Substances chimiques ayant des VTR exprimées sous forme de doses journalières tolérables

En ce qui concerne les substances chimiques qui possèdent des VTR exprimées sous forme de doses journalières tolérables 
(DJT) (c.-à-d. en unités de mg/kg pc/jour), il est nécessaire de convertir les valeurs en CABR (c.-à-d. en unités de mg/m3). D’autres 
organismes de santé peuvent utiliser différents termes pour exprimer des doses journalières tolérables, mais les approches sont 
semblables.

Pour les substances chimiques ayant des VTR exprimées en DJT, une CABR est estimée selon l’équation A1 ci-dessous.

(A1)

Les caractéristiques du tout-petit sont utilisées dans cette conversion puisqu’elles permettent d’obtenir une CABR plus conservatrice 
(comparativement aux caractéristiques des adultes). Il est à noter que cette approche diffère légèrement de celle des autres organismes 
de santé, qui utilisent habituellement les paramètres des adultes pour évaluer les CABR. L’utilisation de paramètres propres au tout-petit 
fait que les CABR sont environ 2,2 fois plus prudentes (c.-à-d. 2,2 fois moins élevées) que si les CABR avaient été estimées au moyen des 
caractéristiques des adultes. Malgré cela, elles sont jugées convenablement prudentes pour l’estimation des CDASH des sites résidentiels 
et commerciaux. Dans les cas où seuls des adultes sont exposés (p. ex. une utilisation industrielle), la CDASH qui est fondée sur le taux 
d’inhalation du tout-petit peut être révisée par un facteur de 2,2 pour tenir compte du poids corporel de et du taux d’inhalation de l’adulte.

CABR (mg/m3) =
DJT (mg/kg pc/j) × poids corporel du tout-petit (16,5 kg)

Taux d’inhalation du tout-petit (8,3 m3/j)

http://ilsi.eu
http://www.inchem.org
http://www.who.int/ipcs/fr
http://www.euro.who.int/en/health-topics/environment-and-health/air-quality
http://www.rivm.nl/bibliotheek/rapporten/711701025.pdf
http://www.rivm.nl/bibliotheek/rapporten/711701025.pdf
http://www.atsdr.cdc.gov/toxprofiles/index.asp
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En outre, dans l’application de l’équation de la CABR (A1), il a été essentiellement supposé que les substances chimiques ne 
causaient pas d’irritation aux voies respiratoires et n’avaient pas d’autres effets localisés (du moins, à des concentrations égales 
aux CABR) et qu’elles sont autant biodisponibles par inhalation que par voie orale. Dans la plupart des cas, cela donne lieu à une 
désignation de CABR provisoire pour tenir compte de l’incertitude potentielle qui peut être liée à un manque d’information spécifique 
à la voie d’exposition.

Par exemple, cette méthode pourrait être applicable si la substance chimique provoque le même effet sur la santé sur le même 
organe/tissu cible par les deux voies d’exposition; toutefois, cette information n’est pas toujours disponible dans la base de données 
toxicologique.

Exemple de calcul d’une CABR pour une substance chimique dont la VTR fournie est une dose journalière tolérable : substance A

Puisque Santé Canada (2010c) ne recommande pas de VTR propre à la voie de l’inhalation pour la substance A, les positions des 
autres grands organismes de santé (c.-àd. IRIS US EPA, OMS, RIVM et ATSDR) ont été examinées pour cet exemple. Puisqu’aucun 
de ces organismes n’a fourni de VTR propre à l’inhalation pour la substance A, la DJT par voie orale de 0,0175 mg/kg pc/jour a été 
utilisée. Pour calculer la CABR, la DJT peut être convertie en une CABR de 3,5 × 10-2 mg/m3 en retenant les paramètres qui s’appliquent 
au tout-petit :

La présente CABR serait jugée provisoire puisqu’elle n’est pas fondée sur des données spécifiques à l’inhalation. La méthode de 
calcul des valeurs de CABR serait détaillée dans la section sur la toxicité du rapport et résumée également dans la section sur les 
incertitudes du rapport d’ÉRSH.

Substances chimiques dont les VTR sont exprimées sous forme de risque unitaire

Pour les substances chimiques dont les VTR sont exprimées sous forme d’une valeur de risque unitaire (c.-à-d. en unités de [mg/m3]-1), 
la CABR est une concentration dans l’air associée à un risque spécifique (CARS) et est calculée comme suit :

(A2)

La CARS qui découle de ce calcul représente la concentration dans l’air qui serait liée au risque additionnel de cancer à vie (RAC) 
de 1 × 10-5 (ou 1 pour 100 000) si une personne était exposée de façon continue à cette substance, 24 heures par jour, tous les 
jours pendant sa vie entière. Selon Santé Canada (2012), un RAC de ≤1 × 10-5 est le niveau de risque de cancer généralement jugé 
comme essentiellement négligeable.

S’il y a, pour une substance, à la fois un risque unitaire et un coefficient de cancérogénicité propres à la voie de l’inhalation, le 
risque unitaire serait retenu comme VTR pour dériver la CDASH. Le risque unitaire pour l’inhalation est jugé plus représentatif des 
risques pour la santé puisqu’il est dérivé de données propres à l’inhalation plutôt que d’une conversion à partir d’un débit de dose 
par voie orale.

CABR =

Taux d’inhalation du tout-petit

DJT × poids corporel du tout-petit

=

8,3 m3/j

0,0175 mg/kg pc/j × 16,5 kg

= 0,035 mg/m3

CARS (mg/m3) =
Niveau ciblé de risque de cancer (1 × 10-5)

Risque unitaire (mg/m3)-1
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Substances chimiques dont les VTR sont exprimées sous forme de coefficients de cancérogénicité

Pour les substances chimiques dont les VTR sont exprimées sous forme de coefficient de cancérogénicité (c.-à-d. en unités de [mg/
kg pc/j]-1), il est nécessaire de convertir le coefficient de cancérogénicité en un risque unitaire (c.-à-d. en unités de [mg/m3]-1). Un 
coefficient de cancérogénicité est converti en un risque unitaire selon l’équation A3 ci-dessous. La CABR peut alors être calculée 
selon l’équation A4 ci-dessous.

(A3)

Exemple de calcul d’une CARS pour une substance chimique dont la VTR est un coefficient de cancérogénicité : substance B

Santé Canada (2010c) n’a pas fourni une valeur propre à l’inhalation pour la substance B, et donc, les positions des autres principaux 
organismes de santé (IRIS de la US EPA, OMS, RIVM et ATSDR) ont été examinées. Puisqu’aucun de ces organismes n’a fourni 
de VTR propre à l’inhalation pour substance B, le coefficient de cancérogénicité pour la voie orale de 8,1 × 103 (mg/kg pc/jour)-1 
peut être utilisé.

La CARS pour la substance B est calculée pour une exposition adulte à un site industriel contaminé comme suit :

La plus basse des concentrations dans l’air basées sur les risques (effet non cancérogène ou cancérogène) devient la base pour la 
CDASH pour la substance chimique. Cette détermination est particulièrement importante pour les scénarios d’exposition de courte durée.

(A4)

Remarque : L’équation A4 peut être modifiée pour tenir compte d’un récepteur composite (p. ex., pendant la vie entière). Les équations pour les substances 
cancérogènes mutagènes devraient être modifiées conformément aux directives de Santé Canada (2013).

A2	 Ajustement	additionnel	en	fonction	de	l’utilisation	du	terrain

L’étape suivante dans l’élaboration d’une CDASH consiste à ajuster la CABR en fonction de la fraction du temps passé sur le site 
sur une base annuelle pour l’utilisation du terrain appropriée. Pour l’air, dans de nombreux cas, les récepteurs d’intérêt seront 
les utilisateurs de terrains résidentiels avoisinants. Santé Canada recommande l’application des valeurs par défaut de fréquence 
d’exposition tirées de Santé Canada (2012) pour estimer la fraction de temps typique passée sur le site selon différents scénarios 
d’utilisation du terrain. Par exemple, la fraction de temps passé dans une résidence pourrait être de 1 (c.-à-d., 24 heures par jour, 
7 jours par semaine, 52 semaines par année).

Risque unitaire (mg/m3)-1 =
Coefficient de cancérogénicité (mg/kg/j)-1 × taux d’inhalation de l’adulte (16,6 m3/j)

Poids corporel de l’adulte (70,7 kg)

CARS =

Coefficient de cancérogénicité × taux d’inhalation d’un adulte

Niveau ciblé de risque de cancer x poids corporel d’un adulte

=

8,1 × 10-3 (mg/kg/j)-1 × 16,6 m3/j

1 × 10-5 × 70,7 kg

= 5,3 × 10-3 mg/m3

CARS (mg/m3) =
Niveau ciblé de risque de cancer (1 x 10-5) × poids corporel de l’adulte (70,7 kg)

Coefficient de cancérogénicité (mg/kg pc/j)-1 × taux d’inhalation de l’adulte (16,6 m3/j)
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Les CABR corrigées en fonction du temps passé sur le site peuvent être estimées selon l’équation suivante :

Il est à noter que l’ajustement en fonction de la fraction de temps passé sur le site n’est pas recommandé pour les substances 
chimiques qui causent une irritation des voies respiratoires ou ont d’autres effets localisés, et qui sont influencés par la concentration 
et non par la dose. Des effets potentiellement irritants pourraient être masqués par l’application de la fraction du temps passé sur le 
site et, ainsi, un effet possible sur la santé pourrait passer inaperçu. Pour de telles substances chimiques, il est donc recommandé 
d’utiliser les CABR non corrigées plutôt que les CABR corrigées en fonction du temps.

A3	 Application	d’un	facteur	de	répartition	à	la	CABR	corrigée	en	fonction	du	temps

La troisième et dernière étape de l’élaboration d’une CDASH est l’application d’un facteur de répartition.

Dans le cas de substances chimiques avec des VTR exprimées sous forme de DJT ou de CT (c.-à-d., non-cancérogènes) qui ont le 
potentiel de causer des effets toxiques systémiques, un facteur de répartition de 0,2 est appliqué. Conformément aux directives de 
Santé Canada (2012), il est entendu que des lignes directrices en matière de qualité environnementale sont également élaborées 
pour le sol, l’eau, la nourriture et certains produits de consommation, de même que pour l’air. Par conséquent, pour minimiser le risque 
que l’exposition simultanée aux cinq milieux, y compris les concentrations de fond, à leurs limites recommandées ne résulte en une 
exposition totale supérieure à la DJT ou à la CT, un cinquième (0,2) de la DJT ou de la CT serait utilisé pour le calcul de la CDASH.

Dans le cas de substances chimiques avec des VTR exprimées sous forme de CT, mais ne causant qu’une irritation ou une légère 
toxicité locale, un facteur de répartition de 1,0 pourrait être utilisé selon l’exposition totale par inhalation (p. ex., les concentrations 
mesurées ou les concentrations modélisées plus les concentrations de fond). Les expositions de sources autres que l’inhalation (p. 
ex., l’ingestion de nourriture, l’eau ou les produits de consommation) ne devraient pas, normalement, contribuer à cet effet localisé. 
Par conséquent, l’exposition simultanée à d’autres milieux n’entraînerait pas une exacerbation des effets potentiels, de sorte qu’il 
n’est pas nécessaire de distribuer seulement 0,2 de la CT au calcul de la CDASH.

Dans le cas de substances chimiques avec des VTR exprimées sous forme de coefficients de cancérogénicité ou de risques unitaires 
(p. ex., les substances cancérogènes génotoxiques), aucun facteur de répartition ne serait appliqué. Selon Santé Canada (2012), un 
RAC de 1 x 10-5 était considéré acceptable pour toute source unique d’exposition. Par conséquent, aucun facteur de répartition n’est 
utilisé pour le calcul des CDASH de telles substances chimiques.

Il convient de noter que pour les substances chimiques qui pourraient causer à la fois des effets non-cancérogènes 
et cancérogènes, les CDASH sont estimées pour les deux paramètres et la plus basse des deux valeurs est retenue 
comme CDASH.

A4	 Exemples	avec	solution

a) Exemple de calcul de la CDASH pour une substance non cancérogène : substance C en contexte d’utilisation résidentielle

Avec une CABR (CT) de 0,18 mg/m3, la CABR corrigée en fonction du temps a été calculée comme suit :

CABR corrigée en fonction du temps =

Fraction du temps passé sur le site (sans unité)

CABR non corrigée (mg/m3)

CABR résidentielle =

1,0

0,18 mg/m3

= 0,18 mg/m3

CABR corrigée en fonction du temps =

Fraction du temps passé sur le site

CABR non corrigée
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Basé sur une CABR corrigée en fonction du temps de 0,18 mg/m3, la CDASH a ensuite été calculée comme suit :

b) Exemple de calcul de la CDASH pour une substance cancérogène : substance D en contexte d’utilisation résidentielle

Conversion du risque unitaire par inhalation de 0,0033 (mg/m3)-1 :

Calculez la CARS corrigée en fonction du temps :

A5	 Interprétation	des	CDASH	(concentrations	dans	l’air	basées	sur	les	risques	corrigées	
en	fonction	du	temps)

Mesures directes des CPP dans l’air

Quand les concentrations de CPP sont mesurées dans l’air (intérieur, ambiant), la concentration maximale mesurée, habituellement sous 
forme de moyenne pour 24 heures, peut être directement comparée à une CDASH calculée. Les mesures directes ne permettent pas 
de distinguer entre les concentrations de CPP liées au site et celles liées aux concentrations de fond, de sorte que les concentrations 
mesurées représentent la somme des contributions du site et des concentrations de fond à la contamination de l’air.

Concentrations de CPP estimées (modélisées) dans l’air

Lorsqu’un modèle est utilisé pour estimer les concentrations d’un CPP dans l’air (intérieur, ambiant), la concentration dans 
l’air modélisée représente seulement la contribution potentielle des sources du site à l’étude. L’ÉRSH doit tenir compte des 
concentrations de fond dans l’air pour les substances non cancérogènes, tel que discuté plus haut.

CDASH =
fonction du temps atmosphérique
CABR corrigée en × Facteur de répartition

= 0,18 mg/m3 × 0,2

= 0,036 mg/m3

CARS (mg/m3) =

Risque unitaire (mg/m3)-1

Niveau ciblé du risque de cancer (1 × 10-5)

=

0,0033 (mg/m3)-1

1 × 10-5

= 0,0030 mg/m3

=

1,0

0,0030 mg/m3

= 0,0030 mg/m3

CABR corrigée en fonction du temps =

Fraction du temps passé sur le site

CABR corrigée



Guide supplémentaire sur l’évaluation des risques pour la santé humaine liés à la qualité de l’air

29

A6	 CDASH	utilisées	dans	le	cadre	de	l’évaluation	préalable	des	risques

Les CDASH de diverses substances chimiques peuvent être estimées à l’aide des procédures décrites dans la section précédente. 
Les CDASH calculées servent à déterminer s’il y a des risques inacceptables potentiels pour la santé pour le grand public. Les CDASH 
ne sont pas fournies dans le présent document, mais peuvent être calculées par l’évaluateur des risques avec la méthodologie 
expliquée dans le présent guide.

Le rapport d’évaluation des risques devrait présenter une description claire de la justification scientifique (avec des citations) pour 
appuyer l’utilisation de CDASH dérivées.

En général, les CDASH sont dérivées pour des conditions où l’inhalation est la voie dominante d’exposition. Toutefois, en ce qui a 
trait à certaines substances chimiques bioaccumulables qui sont rejetées dans l’air, d’autres voies d’exposition (p. ex. le dépôt de 
substances chimiques sur le sol, les aliments ou dans l’eau avec ingestion subséquente par les humains) peuvent grandement 
contribuer à l’exposition globale. Ces expositions autres que par la voie de l’inhalation devraient être examinées avant que l’on 
tire les conclusions finales au sujet des risques potentiels pour la santé humaine. Par conséquent, le calcul et l’application des 
CDASH ne devraient être effectués que par un professionnel qui possède une bonne connaissance du site et des risques potentiels 
associés aux autres voies d’exposition.

Le dépistage des risques pour la santé liés à l’exposition par inhalation peut se faire en calculant un indice de dépistage comme suit :

Enfin, il est à remarquer que dans les cas où les substances chimiques peuvent interagir de manière additive ou autrement, il faut 
en tenir compte dans l’application de CDASH.

Les indices de dépistage de chacune des substances chimiques qui peuvent interagir seraient alors additionnés. L’identification des 
substances chimiques qui peuvent interagir est abordée à la section 2.8.3 du rapport principal.

Indice de dépistage =

CDASH

Concentration dans l’air mesurée ou estimée
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